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Le Groupe Hospitalier 
Diaconesses Croix Saint-
Simon : statut, offre de soins, 
projet 

 
Cet établissement de soins est le fruit de la fusion entre 
lôh¹pital des Diaconesses de Reuilly (XIIe arrondissement 
de Paris) et celui de la Croix Saint-Simon, (rue dôAvron 
dans le XXe arrondissement). 
 
Cette fusion, effective depuis janvier 2003, est issue de la 
volonté commune des conseils dôadministration qui 
géraient ces deux hôpitaux : les íuvres et institutions 
des Diaconesses de Reuilly et la Fondation íuvre de la 
Croix Saint-Simon. 

 
Statut 

 
Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon est 
un hôpital privé à but non lucratif*. Géré par une 
association loi de 1901, il a le statut dôétablissement de 
sant® priv® dôint®r°t collectif (ESPIC). 
Dans cette cat®gorie, il repr®sente aujourdôhui le plus 
important pôle hospitalier de lôEst Parisien. 
Il emploie 870 salariés répartis sur deux sites : le site 
Avron (hôpital de la Croix Saint- Simon) et le site Reuilly 
(hôpital des Diaconesses). 
 
Pr®sident du conseil dôadministration : 

M. Jérôme BRUNEL 
Directeur général :  

M. Philippe PUCHEU 
 
 
 
 
 
 
*Les hôpitaux privés à but non lucratif (PNL) sont gérés par une 

personne morale de droit privé, généralement une association 
ou une fondation. Ils représentent 9% des structures 
dôhospitalisation en m®decine, chirurgie et obst®trique. 
Leur mode de financement est le même que celui des hôpitaux 
publics (tarification ¨ lôactivit®) et ils en partagent certains 
principes : égal accès aux soins pour tous, accueil de jour et de 
nuit (en urgence), offre de soins préventifs, curatifs ou palliatifs, 
continuité des soins, orientation des patients vers des 
structures prenant en compte la précarité de leur situation. 
 

 
 

 

 

 

Offre de soins 

 
Site Reuilly (hôpital des Diaconesses) 

Chirurgie viscérale et gynécologique 
Chirurgie de lôappareil urinaire 
Chirurgie du pied 
Maternité, Centre de fertilité 
Proctologie médico-interventionnelle 
Oncologie ï Hôpital de jour et hospitalisation 
Médecine, gériatrie aiguë  
Unité de soins palliatifs et hôpital de jour 
Unité de chirurgie ambulatoire 
Plateau technique : 
Bloc opératoire, anesthésie, unité de soins continus, 
imagerie médicale, rééducation. 
 

Site Avron (hôpital de la Croix Saint-Simon) 
Centre de référence des infections ostéo-articulaires  
Chirurgie orthopédique 
Chirurgie digestive 
Gastro-entérologie ï Endoscopies digestives 
Médecine interne et rhumatologie 
Hôpital de jour médico-chirurgical 
Urgences médico chirurgicales adultes 24 h / 24 
Plateau technique :  
Anesthésie, réanimation, bloc opératoire, laboratoire, 
imagerie médicale, rééducation. 
 

Projet 

 
Le Groupe Hospitalier met en place un projet de 
regroupement des activités des deux sites pour harmoniser 
son offre de soins et créer les conditions de développement 
de lôh¹pital de demain.  
A terme, médecine et chirurgie seront rassemblées sur le 
site Avron, tandis que se développeront sur le site Reuilly le 
pôle fertilité/maternité et les soins palliatifs.  
Ce projet* n®cessite dôimportants travaux sur le site Avron 
jusquô¨ 2013.  
 
Merci de nous excuser pour les nuisances qui pourraient en 
résulter. 
 
*Une synth¯se du projet dô®tablissement est annex®e ¨ ce 
document. 
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Droits des patients et des usagers 

Charte de la personne hospitalisée 

 
Circulaire DHOS/E1/DGS/SD. 1B/SD. 1C/SD. 4A 
no 2006-90 du 2 mars 2006 relative aux droits des 
personnes hospitalisées et comportant une charte de la 
personne hospitalisée 
 
Principes généraux  
 
    1.  Toute personne est libre de choisir lô®tablissement 
de santé qui la prendra en charge, dans la limite des 
possibilités de chaque établissement. Le service public 
hospitalier est accessible à tous, en particulier aux 
personnes démunies et, en cas dôurgence, aux personnes 
sans couverture sociale. Il est adapté aux personnes 
handicapées. 
 
    2.  Les établissements de santé garantissent la qualité 
de lôaccueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs 
au soulagement de la douleur et mettent tout en oeuvre 
pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention 
particulière à la fin de vie. 
 
    3.  Lôinformation donn®e au patient doit °tre accessible 
et loyale. La personne hospitalisée participe aux choix 
thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire 
assister par une personne de confiance quôelle choisit 
librement. 
 
    4.  Un acte m®dical ne peut °tre pratiqu® quôavec le 
consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci a le droit 
de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut 
exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des 
directives anticipées. 
 
    5.  Un consentement spécifique est prévu, notamment, 
pour les personnes participant à une recherche 
biom®dicale, pour le don et lôutilisation des ®l®ments et 
produits du corps humain et pour les actes de dépistage. 
 
    6.  Une personne à qui il est proposé de participer à 
une recherche biomédicale est informée, notamment, sur 
les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son 
accord est donn® par ®crit. Son refus nôaura pas de 
cons®quence sur la qualit® des soins quôelle recevra. 
 
    7.  La personne hospitalisée peut, sauf exceptions 
pr®vues par la loi, quitter ¨ tout moment lô®tablissement 
après avoir été informée des risques éventuels auxquels 
elle sôexpose. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    8.  La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses 
croyances sont respectées. Son intimité est préservée ainsi 
que sa tranquillité. 
 
    9.  Le respect de la vie privée est garanti à toute 
personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la 
concernent. 
 
    10.  La personne hospitalisée (ou ses représentants 
l®gaux) b®n®ficie dôun acc¯s direct aux informations de 
santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants 
droit en cas de décès bénéficient de ce même droit. 
 
    11.  La personne hospitalisée peut exprimer des 
observations sur les soins et sur lôaccueil quôelle a reus. 
Dans chaque établissement, une commission des relations 
avec les usagers et de la qualité de la prise en charge veille, 
notamment, au respect des droits des usagers. Toute 
personne dispose du droit dô°tre entendue par un 
responsable de lô®tablissement pour exprimer ses griefs et 
de demander r®paration des pr®judices quôelle estimerait 
avoir subis dans le cadre dôune proc®dure de r¯glement 
amiable des litiges et/ou devant les tribunaux. 
 
Ces principes généraux sont affichés dans les services de 
soins. 
 
Le texte intégral de la charte de la personne hospitalisée est 
disponible en annexe du présent document. 
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Encadrer la recherche biomédicale à 
lõh¹pital 

La recherche contribue à faire progresser la médecine. 
Pendant votre s®jour ¨ lôh¹pital, un m®decin peut vous 
proposer de participer à une recherche biomédicale sur 
un médicament, un produit ou un matériel. 
Des dispositions légales protègent les patients et 
définissent les conditions de ces recherches. Aucune 
expérimentation ne peut être menée sans votre 
consentement qui est recueilli obligatoirement par écrit 
(sauf en cas dôimpossibilité ou dans des situations 
dôurgence : le consentement de votre famille ou de votre 
personne de confiance sera  alors recherché). 
Vous êtes libre de refuser de participer à une recherche 
ou, à tout moment, de mettre fin à votre participation sans 
que cela modifie vos rapports avec les médecins. 
A lôissue de la recherche, vous serez, si vous le 
souhaitez, informé des résultats. 

Le don dõorganes et de tissus 

Faire don dôun de ses organes ou de certains tissus est 
un geste généreux et utile : il peut sauver la vie dôune 
autre personne. 
Les pr®l¯vements dôorganes sont r®glement®s 
notamment par la loi du 6 août 2004 relative à la 
bioéthique : un prélèvement peut être pratiqué sur une 
personne d®c®d®e, d¯s lors quôelle nôa pas fait conna´tre, 
de son vivant, son refus dôun tel pr®l¯vement. 
Pensez à exprimer votre volonté, notamment auprès de 
votre entourage ! 

 
Vous êtes favorable au don de vos organes : parlez-en 
avec votre famille, portez sur vous une déclaration sur 
papier libre ou une carte de donneur, disponible sur le 
site de lôAgence de la biomédecine. 
 
Vous êtes opposé au don de vos organes : dites-le à 
votre famille, portez sur vous un document indiquant votre 
refus, inscrivez-vous sur le registre national des refus, par 
courrier accompagn® dôune copie de votre pi¯ce dôidentit® 
à : Agence de la biomédecine, registre national des refus 
au prélèvement ï 1, avenue du Stade de France ï 93212 
SAINT-DENIS LA PLAINE CEDEX. 
Pour toute information complémentaire, consultez le site 
www.agence-biomedecine.fr 
 
Au cours de votre hospitalisation, très souvent au cours 
des actes chirurgicaux, des prélèvements de tissus (ou 
biopsies) pourront être réalisés pour établir un diagnostic. 
Côest le cas, en particulier, pour toutes les tumeurs. 
Vous devez savoir quôune partie de ces pr®l¯vements 
peut être conservée par un laboratoire pour servir à des 

études ultérieures. La conservation sôeffectue dans le cadre 
dôune tumorothèque. 

 

Les r¯gles relatives ¨ lõinformatique et aux 
libertés 

Les renseignements administratifs, sociaux et médicaux 
vous concernant sont traités par les applications 
informatiques du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix 
Saint-Simon. Ces données sont notamment recueillies pour 
faciliter la gestion administrative de votre dossier, la 
facturation des actes médicaux, la télétransmission des 
feuilles de soins, lô®dition des r®sultats dôanalyse, ou encore 
pour effectuer des travaux statistiques à usage de service. 
Le traitement des données à caractère personnel respecte 
la loi Informatique et libertés (loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée, relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux 
libertés). 
 
Vos données médicales sont informatisées et réservées à 
lô®quipe m®dicale qui vous suit. Tout médecin désigné par 
vous peut également en prendre connaissance.  
 
Vous disposez dôun droit dôacc¯s aux informations vous 
concernant, afin dôen v®rifier lôexactitude et, le cas échéant, 
les rectifier ou les compléter. Vous pouvez également en 
demander la suppression pour des raisons justifiées. Vous 
pouvez exercer ce droit en vous adressant au directeur de 
lôh¹pital. 
 
Dans le cadre de la lutte contre le cancer, lô®tablissement 
dans lequel vous êtes hospitalisé peut transmettre au 
registre des cancers pilote dans le Val-de-Marne des 
données sur le cancer des personnes domiciliées dans le 
Val-de-Marne. Cette transmission est réalisée à des fins de 
recherche dans des conditions de stricte confidentialité et 
avec lôautorisation de la Commission nationale de 
lôinformatique et des libertés. Vous pouvez vous opposer à 
cette transmission. Vous disposez également dôun droit 
dôacc¯s aux informations transmises et dôun droit de 
rectification. Pour exercer ce droit, vous pouvez vous 
adresser au Dr Emmanuelle GUERRIN-TRAN ï ARS Ile-de-
France ï 35, rue de la Gare ï75935 PARIS CEDEX 19. 

 

http://www.agence-biomedecine.fr/
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Etude de satisfaction et confidentialité  

 
Nous participons ¨ lôenqu°te nationale i-satisfaction 
organisée par le ministère en charge de la Santé. 
 
La participation à cette enquête est facultative.  
 
Côest pourquoi, lors de votre admission, nous vous 
demandons votre accord explicite pour y participer. Cette 
enquête est réalisée par un organisme de sondage. Si 
vous donnez votre accord et que votre nom est tiré au 
sort, vous recevrez un courrier à votre domicile. Vous 
serez alors encore en mesure dôaccepter ou de refuser 
dô°tre appel®. Votre num®ro de t®l®phone ne sera en 
aucun cas transmis à quiconque. Le fichier utilisé lors de 
cette ®tude ponctuelle est d®truit en fin dôenqu°te. 
Num®ro dôenregistrement CNIL de cette enquête : 
1493516. 
 
Les réponses sont strictement anonymes et restent 
confidentielles.  
 
Conformément aux dispositions de lôarticle 32 et suivant 
de la loi du 6 janvier 1978, modifiée le 1er juillet 1994, 
relative ¨ lôinformation, aux fichiers et aux libertés, les 
patients ont un droit dôaccès et de rectification des 
donn®es ¨ caract¯re personnel aupr¯s de lôinstitut de 
sondage. Ce droit d'accès s'exerce dans un délai de deux 
mois après le recueil des données (à l'issue de ce délai, il 
ne sera plus possible d'identifier un patient) auprès de 
l'institut de sondage GfK ISL Custom, Research France ï 
6, rue du 4 septembre ï 92136 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

Bientraitance et maltraitance ¨ lõhôpital  
 

Une démarche de bientraitance vise à rendre les 
organisations plus respectueuses des besoins et des 
attentes des personnes, à promouvoir le bien-être de 
lôusager en gardant pr®sent ¨ lôesprit le risque de 
maltraitance. 
 
Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon, au 
travers dôune charte, entend promouvoir la bientraitance 
dans ses établissements. Lôam®lioration des pratiques en ce 
sens est guidé par un groupe de travail sur la prévention à 
la maltraitance, composé de cadres de santé et de 
représentants des usagers. 
 

Pourquoi signaler une maltraitance ? 

Une maltraitance est un événement indésirable quôil est 
important de signaler au titre de la gestion des risques, sous 
forme dôune plainte ou dôune r®clamation, quelles que soient 
les circonstances : fait survenant au sein de la structure 
hospitali¯re ou situation d®couverte ¨ lôoccasion dôune 
venue à lôhôpital (consultation, examen, urgence, etc.). 
 
Le signalement peut être fait par tous : usagers, familles, 
associations, professionnels.  
 
Il permet de : 

Á tirer une sonnette dôalarme pour que les faits ne se 
reproduisent pas ; 

Á agir pour la prévention des situations de maltraitance 
et augmenter le niveau de sûreté des soins et de 
sécurité dans les hôpitaux ; 

Á mieux connaître les risques de lôhôpital. 
 
Par ailleurs, signaler une situation de maltraitance est un 
devoir et une obligation civique. 
 

Comment signaler ? 

Vous pouvez faire ce signalement par écrit auprès du cadre 
de santé du service ou de la personne en charge des 
relations avec les usagers ou encore auprès de votre 
représentant des usagers (voir ce paragraphe). 
 



V10 Livret complémentaire des patients et des usagers | Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon 

Page 8 

Les r¯gles dõaccessibilit® aux 
informations personnelles 

 
(articles L. 1110-4, L. 1111-7, R. 1111-1 à R. 1111-16 et R. 1112-1 à 
R. 1112-9 du code de la santé publique, arrêté du 5 mars 2004 - 
modifié par arrêté du 3 janvier 2007 - portant homologation des 
recommandations des bonnes pratiques relatives ¨ lôacc¯s aux 
informations concernant la sant® dôune personne,instruction 
interministérielle n° DHOS/ E1/ DAF/ DPACI/ 2007/ 322 (et n° DAF/ 
DPACI/RES/ 2007/014) du 14 août 2007 relative à la conservation du 
dossier médical) 

 
Les professionnels de santé qui vous ont pris en charge ï 
en consultation externe, au service des urgences ou dans 
le cadre dôune hospitalisation ï ont recueilli et formalisé 
des informations concernant votre santé. Ces 
informations sont rassemblées dans votre « dossier 
médical è. Il vous est possible dôen demander 
communication, ¨ lôexclusion toutefois des informations 
recueillies aupr¯s de tiers nôintervenant pas dans votre 
prise en charge. 
Vous pouvez aussi consulter sur place votre dossier en 
pr®sence dôun m®decin de lô®tablissement. 
 

Quelles formalités dois-je remplir pour 
obtenir communication dõun dossier 
médical ? 

 
Vous devez faire votre demande auprès de la 
direction de lô®tablissement. 
Celle-ci se chargera, avec le médecin responsable de 
votre prise en charge, de vous faire parvenir la copie de 
votre dossier médical. 
 
Vous devez formuler votre demande sur papier libre. 
Dans ce cas, pensez à:  
 

>> préciser si vous souhaitez tout ou partie du 
dossier. 
Vous pouvez demander lôint®gralit® du dossier ou 
simplement une partie (compte rendu 
dôhospitalisation, compte rendu opératoire, etc.). 
Dans la mesure où la communication de la copie 
des éléments du dossier est payante (cf. infra « La 
communication du dossier médical est-elle 
payante ? »), nous vous conseillons de limiter votre 
demande à la communication des seules pièces 
utiles.  
 

>> accompagner votre demande de documents 
justifiant votre identité et votre qualité. 
Si vous demandez un dossier dont les informations 
vous concernent, la photocopie recto verso dôune 
pi¯ce dôidentité suffit. Si vous demandez un dossier 
dont les informations ne vous concernent pas, vous 
devez, en outre, fournir les documents attestant votre 
qualité (cf. infra « Dans tous les cas vous devez 
justifier de votre qualité »).  
 
>> préciser si vous souhaitez que le dossier vous 
soit envoyé ou soit adressé à un médecin. 
Le dossier peut vous être communiqué directement, 
mais vous pouvez ®galement pr®f®rer quôil soit 
communiqué à un médecin de votre choix. Vous 
devez nous en indiquer alors les coordonnées. 
Sachez quôaucun ®l®ment dôinformation concernant la 
sant® dôune personne ne peut °tre communiqu®, sans 
son accord, ¨ un m®decin nôayant pas particip® ¨ sa 
prise en charge.  
Si vous ne donnez pas de précisions, le dossier vous 
sera communiqué directement.  
Pour consulter le dossier sur place, suivez la même 
procédure. Un rendez-vous vous sera fixé. 

 

Puis-je obtenir un dossier médical dont les 
informations ne me concernent pas 
directement ? 

 
Vous pouvez obtenir le dossier dôune personne dont 
vous êtes le représentant légal. 
 
Si vous °tes titulaire de lôautorit® parentale dôun enfant 
mineur ou tuteur dôun majeur sous tutelle, vous pouvez 
demander communication des informations de santé de 
votre enfant ou de la personne majeure que vous protégez. 
 
Vous pouvez obtenir des ®l®ments du dossier dôune 
personne d®c®d®e dont vous °tes lôayant droit. 
 
Vous °tes ayant droit dôune personne d®funte si vous °tes 
son successeur l®gal. Dans ce cas, si le d®funt ne sôy est 
pas opposé de son vivant, vous pouvez accéder à des 
informations médicales le concernant. Pour cela, vous 
devez motiver votre demande et indiquer si vous la faites : 
 

>> soit pour connaître les causes du décès ;  
>> soit pour défendre la mémoire du défunt ;  
>> soit pour faire valoir vos droits.  
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Nous ne pourrons alors vous communiquer que les 
éléments répondant au motif invoqué. 
 
Dans tous les cas, vous devez justifier de votre 
qualité. 
 
Il vous faut préciser à quel titre vous formulez la 
demande. Pour cela, vous devez produire, en plus de la 
copie dôune pi¯ce dôidentit®, celle des pi¯ces justificatives 
suivantes :  
 

>> si vous °tes repr®sentant l®gal dôun mineur : 
votre livret de famille et, en cas de divorce, le 
document attestant que vous êtes détenteur de 
lôautorit® parentale ;  
 
>> si vous °tes tuteur dôun incapable majeur : le 
jugement de tutelle ;  
 
>> si vous êtes un ayant droit : un certificat 
dôh®r®dit® (que la mairie ou le notaire peuvent 
établir) ou le livret de famille (si votre lien de 
parenté avec le défunt suffit à établir votre qualité 
dôayant droit). 

 

Dans quels délais mon dossier médical 
peut-il mõ°tre communiqu® ? 

 
Si les informations que vous demandez ont été 
constituées depuis moins de cinq ans, nous vous les 
communiquerons dans les huit jours suivant votre 
demande. 

 
Si les informations que vous demandez ont été 
constituées depuis plus de cinq ans, nous vous les 
communiquerons dans les deux mois suivant votre 
demande. 
 
Dans tous les cas, il vous faudra attendre 48 heures 
après votre demande. Côest un d®lai de r®flexion impos® 
par la loi qui nous interdit de vous transmettre les 
informations immédiatement après votre demande. 
Sachez donc que si vous vous déplacez pour demander 
et obtenir communication de votre dossier, vous ne 
pourrez lôobtenir imm®diatement. 
 
Pour nous permettre de respecter ces délais de 
communication, soyez attentifs à formuler une demande 
complète, précise et accompagnée des documents 
justificatifs nécessaires. 

La communication du dossier médical est-elle 
payante ? 

 
La loi nous oblige à conserver les éléments originaux du 
dossier médical. Vous ne pourrez donc obtenir que des 
copies, payantes. Toutefois, seuls le coût de la reproduction 
et celui de lôenvoi (¨ lôexclusion des charges de personnels) 
sont facturables. 
Si vous connaissez des difficultés financières qui ne vous 
permettent pas de payer ces frais, adressez-vous à la 
personne responsable des relations avec les usagers pour 
étudier avec elle les solutions qui, exceptionnellement, 
pourraient être envisagées. 
 

Pendant combien de temps le dossier sera-t-il 
conservé ? 

 
Votre dossier est conservé pendant un délai de vingt ans. 
Ce délai court à partir de la date de votre dernier séjour et 
concerne lôensemble des informations. 
Si le dossier comporte des informations concernant une 
personne décédée moins de dix ans après son dernier 
passage dans lô®tablissement, le dossier ne sera conserv® 
que pendant une durée de dix ans à compter de la date du 
décès. 
 
Confidentialité des informations contenues dans le 
dossier médical 
Les informations contenues dans le dossier médical sont 
strictement confidentielles. Vous devez être attentif à ne pas 
les communiquer ¨ un tiers qui nôest pas autoris® ¨ les 
solliciter. 
 

Quels sont les recours dont je 
dispose si le dossier ne môest pas 
communiqué ? 

 
Si nous ne vous communiquons pas votre dossier dans les 
délais légaux mentionnés (cf. supra « Dans quels délais 
mon dossier médical peut-il mô°tre communiqu® ? ») ou si 
nous refusons de vous communiquer votre dossier pour des 
motifs qui vous paraissent injustifiés, vous pouvez 
demander à la direction de lô®tablissement ou à la personne 
responsable des relations avec les usagers à être mis en 
relation avec le médiateur médecin qui examinera votre 
demande dans les conditions décrites au chapitre : « 
Lôinstruction des plaintes ou réclamations ï La commission 
des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en 
charge » du présent livret. 
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Vous pouvez saisir la Commission dôacc¯s aux 
documents administratif (CADA) qui est compétente pour 
donner son avis sur le bien-fondé de votre demande :  
 

>> ¨ lôissue des délais mentionnés (cf. supra « 
Dans quels délais mon dossier médical peut-il 
mô°tre communiqu® ? è), si votre dossier ne vous a 
pas été communiqué dans ces délais ;  
 
>> ou dans les deux mois à compter de la réception 
de notre courrier vous notifiant notre refus de 
communication de votre dossier, si vous jugez notre 
décision injustifiée. 

 

Vous disposez de deux mois pour saisir la CADA. Passé ce 
délai, il sera trop tard et vous devrez alors reprendre la 
procédure depuis le départ en nous demandant de nouveau 
votre dossier. 
 
Les coordonnées de la CADA sont les suivantes : 
Commission dôacc¯s aux documents administratifs ï 35, rue 
Saint-Dominique ï 75007 PARIS ï Tél. : 01 42 75 79 99 
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Les directives anticipées 
 
(articles L. 1111-4, L. 1111-11 à L. 1111-13 et R. 1111-17 à R. 1111-
20, R. 1112-2, R. 4127-37 du code de la santé publique) 

 
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, faire 
une déclaration écrite, appelée « directives anticipées », 
afin de préciser ses souhaits quant à sa fin de vie, 
pr®voyant ainsi lôhypoth¯se o½ elle ne serait pas, ¨ ce 
moment-l¨, en capacit® dôexprimer sa volont®. 
 

À quoi servent les directives 
anticipées ? 

 
Dans le cas où, en fin de vie, vous ne seriez pas en 
mesure dôexprimer votre volont®, vos directives anticipées 
permettront au médecin de connaître vos souhaits 
concernant la possibilit® de limiter ou dôarr°ter les 
traitements alors en cours. Le m®decin nôest pas tenu de 
sôy conformer si dôautres ®l®ments venaient modifier son 
appréciation (cf. infra « Que puis-je faire pour môassurer 
que mes directives anticipées seront prises en compte au 
moment voulu ? »). 
On consid¯re quôune personne est ç en fin de vie è 
lorsquôelle est atteinte dôune affection grave et incurable, 
en phase avancée ou terminale. 
 

Quelles sont les conditions pour 
que mes directives anticipées 
soient prises en compte au moment 
voulu ? 

 
Condition dô©ge 
 
Vous ne pouvez rédiger des directives anticipées que si 
vous êtes majeur. 
 
Conditions de forme 
 
Le document doit être écrit et authentifiable. Vous devez 
écrire vous-même vos directives. Elles doivent être 
datées et signées et vous devez préciser vos nom, 
prénom, date et lieu de naissance. 
Si vous ne pouvez pas écrire et signer vous-même vos 
directives, vous pouvez faire appel à deux témoins ï dont 
votre personne de confiance (fiche disponible) si vous en 
avez désigné une ï qui attesteront que le document 
exprime bien votre volonté libre et éclairée. Ces témoins 

doivent indiquer leur nom et qualité et leur attestation est 
jointe aux directives. 
 
Conditions de fond 
 

>> Lôauteur du document doit °tre en ®tat dôexprimer 
sa volonté libre et éclairée au moment de sa 
rédaction. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez demander au 
médecin à qui vous confiez vos directives à insérer 
dans votre dossier, dôy joindre une annexe attestant 
que vous °tes en ®tat dôexprimer votre volont® et quôil 
vous a donné les informations appropriées.  
  
>> Le document doit être rédigé depuis moins de trois 
ans. 
Pour être prises en compte par le médecin, il faut que 
vos directives aient été rédigées depuis moins de trois 
ans avant la date à partir de laquelle vous ne serez 
plus en ®tat dôexprimer votre volont®. Vous devez 
donc les renouveler tous les trois ans. Pour cela, il 
vous suffit de préciser sur le document portant vos 
directives que vous décidez de les confirmer et de 
signer cette confirmation. Si vous décidez de les 
modifier, une nouvelle période de validité de trois ans 
commence à courir. Afin de vous assurer que les 
directives et leurs modifications éventuelles seront 
bien prises en compte, vous êtes invités à prendre 
toutes les mesures pratiques qui sôimposent : mention 
des coordonnées de la personne détentrice de ces 
informations, tri des informations à conserver. 

 

 

Puis-je changer dôavis apr¯s avoir 
rédigé des directives anticipées ? 

 
Les directives sont révocables à tout moment : vous pouvez 
donc modifier, quand vous le souhaitez, totalement ou 
partiellement, le contenu de vos directives. Si vous nô°tes 
pas en mesure dô®crire, le renouvellement ou la modification 
de vos directives sôeffectue selon la même procédure que 
celle décrite précédemment (cf. supra « Conditions de 
forme »). 
Vous pouvez également annuler vos directives et, pour cela, 
il nôest pas obligatoire de le faire par ®crit. Mais cela peut-
être préférable, surtout si cette décision intervient pendant 
la période de validité des trois ans. 
 



V10 Livret complémentaire des patients et des usagers | Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon 

Page 12 

Quel est le poids de mes directives 
anticipées dans la décision 
médicale ? 

 
Si vous avez rédigé des directives, le médecin doit en 
tenir compte. Dans la mesure où elles témoignent de 
votre volonté alors que vous étiez encore apte à 
lôexprimer et en ®tat de le faire, elles constituent un 
document essentiel pour la prise de décision médicale. 
Leur contenu prévaut sur tout autre avis non médical, y 
compris sur celui de votre personne de confiance. 
Toutefois, les directives anticip®es nôont pas de valeur 
contraignante pour le médecin. Celui-ci reste libre 
dôappr®cier les conditions dans lesquelles il convient 
dôappliquer les orientations que vous aurez exprim®es, 
compte tenu de la situation concr¯te et de lô®ventuelle 
évolution des connaissances médicales. 
 

Que puis-je faire pour môassurer 
que mes directives anticipées 
seront prises en compte au moment 
voulu ? 

 
Puisquôau moment o½ vos directives seront utiles, vous 
ne serez plus en état dôexprimer votre volont®, il est 
important que vous preniez, tant que vous le pouvez, 
toutes les mesures pour que le médecin qui devra décider 

dôune limitation ou dôun arr°t de traitement puisse les 
consulter facilement. Si vos directives ne sont pas insérées 
ou mentionn®es dans le dossier quôil d®tient, le m®decin 
cherchera à savoir si vous avez rédigé des directives et à 
qui, peut-être, vous les avez confi®es : il sôadressera alors ¨ 
votre personne de confiance, votre famille, vos proches, 
votre médecin traitant ou le médecin qui vous a adressé. 
 
Pour faciliter ces d®marches, plusieurs possibilit®s sôoffrent 
à vous : 
 

>> le mieux, en cas dôhospitalisation, est de confier 
vos directives anticipées au médecin qui vous prend 
en charge. Vous pouvez aussi les confier au médecin 
de ville de votre choix. Dans tous les cas, vos 
directives seront conservées dans le dossier 
comportant les informations médicales vous 
concernant ;  
 
>> vous pouvez enfin conserver vous-même vos 
directives ou les confier à toute personne de votre 
choix (en particulier votre personne de confiance, si 
vous en avez une). Dans ce cas, il est souhaitable 
que vous communiquiez au médecin qui vous prend 
en charge les coordonnées de la personne qui détient 
vos directives afin quôil les mentionne dans votre 
dossier.  
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La personne de confiance 
(article L. 1111-6 du code de la santé publique) 

Vous êtes majeur : vous pouvez, si vous le souhaitez 
désigner une « personne de confiance » que vous 
choisissez librement dans votre entourage. 
 

En quoi la personne de confiance peut 
mõ°tre utile ? 

Votre personne de confiance peut vous être très utile au 
cours de votre hospitalisation. 
En effet, si vous en faites la demande : 
 

>> elle pourra vous accompagner dans vos 
démarches et assister à vos entretiens médicaux : 
ainsi pourra-t-elle éventuellement vous aider à 
prendre des décisions ;  
 
>>  dans le cas où, au cours de votre hospitalisation, 
votre état de santé ne vous permettrait pas de donner 
votre avis ou de faire part de vos décisions aux 
personnes qui vous soignent, lô®quipe qui vous prend 
en charge consultera en priorité la personne de 
confiance que vous aurez d®sign®e. Lôavis recueilli 
auprès de la personne de confiance guidera le 
médecin pour prendre ses décisions. Vous pouvez, 
en outre, confier vos directives anticipées à votre 
personne de confiance. 

 

Quelles sont les limites dõintervention de 
ma personne de confiance ? 

La personne de confiance ne pourra pas obtenir 
communication de votre dossier médical (sauf si vous lui 
avez fait une procuration en ce sens) (3). De plus, si vous 
souhaitez que certaines informations ne lui soient pas 
communiquées, elles demeureront confidentielles, quelles 
que soient les circonstances. En revanche, si votre 
personne de confiance doit être consultée parce que vous 
nô°tes pas en mesure de vous exprimer, les informations 
jugées suffisantes pour pouvoir exprimer ce que vous 
auriez souhaité lui seront communiquées. 
Son avis sera pris en compte par lô®quipe m®dicale mais, 
en dernier lieu, côest au m®decin quôil reviendra de 
prendre la décision.  
 
Dans le cas très particulier de la recherche biomédicale : 
si vous nô°tes pas en mesure de vous exprimer et quôune 
recherche biomédicale est envisagée dans les conditions 
pr®vues par la loi, lôautorisation sera demand®e ¨ votre 
personne de confiance. 

 

Qui puis-je désigner ? 

Vous pouvez désigner toute personne de votre entourage 
en qui vous avez confiance et qui est dôaccord pour 
assumer cette mission : un de vos parents, votre conjoint, 
votre compagnon ou votre compagne, un de vos proches, 
votre médecin traitant, etc. 
La personne que vous désignez comme personne de 
confiance peut être aussi celle que vous avez signalée 
comme « personne à prévenir » en cas de nécessité : 
personne de confiance et personne à prévenir peuvent, ou 
pas, être la même personne.  
 

Comment désigner ma personne de 
confiance ? 

La désignation doit se faire par écrit. Vous pouvez changer 
dôavis ¨ tout moment et, soit annuler votre d®signation, soit 
remplacer la d®signation dôune personne par une autre. 
Dans tous les cas, il est préférable de le faire par écrit et de 
prendre toutes les mesures qui vous semblent utiles pour 
vous assurer de la prise en compte de ces changements. 
 

Quand désigner ma personne de confiance ? 

Vous pouvez désigner votre personne de confiance au 
moment de votre admission. Mais vous pouvez également 
le faire avant votre hospitalisation ou au cours de votre 
hospitalisation. Ce qui importe, côest dôavoir bien r®fl®chi et 
de vous °tre assur® de lôaccord de la personne que vous 
souhaitez désigner avant de vous décider. La désignation 
nôest valable que pour toute la dur®e de lôhospitalisation. Si 
vous souhaitez que cette validité soit prolongée, il suffit que 
vous le précisiez (par écrit, de préférence). Toutes les 
informations que vous aurez données à propos de votre 
personne de confiance seront conservées dans votre 
dossier médical. 
 

Dans quel cas ne puis-je pas désigner une 
personne de confiance ? 

Si vous êtes protégé par une mesure de tutelle, vous ne 
pouvez pas désigner une personne de confiance. En 
revanche, si lors dôune pr®c®dente hospitalisation ant®rieure 
¨ la mesure de tutelle, vous avez d®sign® quelquôun, le juge 
des tutelles peut soit confirmer la mission de cette 
personne, soit révoquer sa désignation. 
 
 
 



V10 Livret complémentaire des patients et des usagers | Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon 

Page 14 

Accéder au groupe de réflexion éthique 
 
Un groupe de réflexion éthique, composé de douze 
professionnels issus de différentes disciplines, est à votre 
disposition ainsi quô¨ la disposition de vos proches et des 
soignants. Il a vocation à apporter une aide, une écoute et 
un accompagnement afin dôéclairer le soin dans des 
situations éthiques complexes.  
 
Pour le joindre, appelez le 01 44 74 12 20. 
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Mieux vous écouter et vous 
donner la parole 

 
Lôh¹pital est ¨ votre service pour vous ®couter et vous 
informer. 
 

Vous avez besoin dõinformation, vous 
souhaitez faire une réclamation 

Pour toute rencontre avec un professionnel de santé, 
vous pouvez vous faire accompagner de la personne de 
votre choix : un proche, votre personne de confiance, un 
repr®sentant des usagers, ou demander lôaide des 
médiateurs. 
 
Pour toute r®clamationé 
 
Nôh®sitez pas ¨ contacter lôh¹pital pour faire le point sur 
les difficultés que vous rencontrez. 
 
Dans le service dôhospitalisation ou de consultation, 
adressez-vous : 

- au cadre infirmier 
- au médecin qui vous soigne 
- au chef de service médical. 

 
Dans lôhôpital, adressez-vous : 

- au chargé des relations avec les usagers (CRU) 
- à un représentant des usagers (RU) 
- au médiateur médecin, qui vous aidera à mieux 
comprendre votre parcours médical et fera le lien 
avec lô®quipe qui vous a pris en charge 
- au médiateur non médical qui traite de toutes 
questions hors prise en charge médicale. 

 
Pour les contacter, adressez-vous aux h¹tesses dôaccueil 
qui vous orienteront ou reportez-vous à la liste de 
coordonnées figurant ci-dessous. 
 
Regardez les affichages dans les services de lôh¹pital. 
 
Vous pouvez écrire à la direction de lôh¹pital pour faire 
part dôune r®clamation ou dôune plainte un accusé de 
réception vous sera adressé sous huitaine. 

 
Si vous estimez avoir ®t® victime dôun accident ou dôune 
erreur médicale ou pour toute demande de réparation 
(indemnisation), vous pouvez vous rapprocher de lôun des 
services suivants :  
 

> Voir plus loin les coordonnées des représentants des 
usagers 
 
> Direction du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-
Simon : 18, rue du Sergent Bauchat ï 75012 PARIS ï Tél. : 
01 44 74 10 10 
 
> Chargé des relations avec les usagers : M. Bernard 
BLANCHARD ï18, rue du Sergent Bauchat ï 75012 PARIS 
ï Tél. : 01 44 74 10 10 
 
> Commission régionale de conciliation et dôindemnisation 
des accidents médicaux (CRCI) dôIle-de-France ï 36, 
avenue du Général de Gaulle ï Tour Gallieni II ï 93175 
BAGNOLET CEDEX ï Tél. : 01 49 93 89 20 
 
> Tribunal administratif de Paris ï 7, rue de Jouy ï 75181 
PARIS CEDEX 04 ï Tél : 01 44 59 44 00 
 
Vous pouvez également contacter le Défenseur des droits 
qui, dans le domaine de la santé, est chargé de défendre 
les droits et les libertés des particuliers ou professionnels de 
santé dans le cadre de leurs relations avec les services 
publics. 
Contactez votre délégué départemental à partir du site 
www.defenseurdesdroits.fr . 
 
 
 

 
Site du Défenseur des droits

http://www.defenseurdesdroits.fr/
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Lõinstruction des plaintes ou r®clamations ð 
la Commission des relations avec les 
usagers et de la qualité de la prise en 
charge (CRUQPC) 

(articles L. 1112-3, et R. 1112-78 à R. 1112-94 du code de la santé 
publique) 

 
Toutes vos plaintes ou réclamations sont prises en 
compte par lô®tablissement. Ce chapitre a pour objet de 
vous préciser les diff®rentes ®tapes de lôexamen de vos 
plaintes ou réclamations, ainsi que lôimportance quôelles 
présentent pour permettre à la CRUQPC de remplir ses 
missions. 
 

Quelles sont les diff®rentes ®tapes de lôexamen 

dôune plainte ou r®clamation ? 

(cf. art. R. 1112-91 à R. 1112-94 du code de la santé publique) 

 
Ces étapes sont les suivantes : 
 
1. Vous vous exprimez par oral 
Il est souhaitable, dans un premier temps que vous 
exprimiez oralement votre mécontentement à un des 
responsables du pôle (service ou unité) qui vous prend en 
charge. 
 
2. Vous pouvez aussi vous exprimer par écrit 
Vous pouvez écrire au représentant des usagers auprès 
de la direction de lô®tablissement ou demander que votre 
plainte soit consignée par écrit. 
 
3. Vous recevez une réponse 
Toutes les plaintes écrites sont transmises à la direction. 
Vous recevrez rapidement une réponse.  
Il se peut que cette réponse ne soit pas définitive, 
lôexamen de votre plainte n®cessitant de recueillir des 
informations auprès du pôle (service ou unité) concerné. 
 
4. Vous pouvez être mis en relation avec un médiateur 
Dès cette première réponse, il sera précisé que vous 
pouvez, si vous le souhaitez, demander à avoir un 
entretien avec un médiateur. Selon les circonstances, la 
direction peut souhaiter, dôelle-même, faire appel à un 
m®diateur. Dans ce cas, elle vous pr®viendra quôelle a 
demandé au médiateur de se rendre disponible pour vous 
recevoir. 
 
5. Votre rencontre avec le médiateur a lieu dans les huit 
jours 

Si vous °tes dôaccord, lorsque la d®cision est prise de 
rencontrer un médiateur, la rencontre a lieu dans les huit 
jours après que le médiateur ait été avisé. Si vous êtes 
encore hospitalisé au moment de la plainte, toutes les 
mesures seront prises pour que vous puissiez vous 
entretenir avec le médiateur avant votre départ. 
 

Qui sont les médiateurs ? 
 
Il existe deux médiateurs : le médiateur médecin et 
le m®diateur non m®decin. Lôun et lôautre sont 
chargés de vous écouter, de vous accompagner 
dans votre r®flexion et dôessayer de r®tablir une 
relation de confiance entre vous-même et 
lô®tablissement ou lôun de ses personnels. 
 
Si votre m®contentement concerne lôorganisation 
des soins ou le fonctionnement médical du pôle 
(service ou unité) dans lequel vous avez été pris en 
charge, le médiateur médecin sera compétent. 
Dans tous les autres cas, ce sera le médiateur non 
médecin. Si votre plainte concerne tous types de 
questions, vous pouvez vous entretenir avec les 
deux médiateurs. Les coordonnées des médiateurs 
figurent dans le Livret dôaccueil de la personne 
hospitalisée et plus bas dans ce texte. 
 
Pensez à donner, sans attendre, votre accord pour 
que votre dossier médical soit consulté par le 
médiateur médecin. 
Si votre plainte relève de la compétence du 
médiateur médecin, il ne pourra le plus souvent 
vous aider que sôil peut prendre connaissance des 
informations contenues dans votre dossier médical. 
Toutefois, il ne pourra accéder à ces informations 
que si vous lui en avez donné préalablement 
lôautorisation par ®crit. Aussi, pour ne pas perdre de 
temps, il peut être utile, si vous demandez à la 
direction de vous mettre en relation avec le 
médiateur médecin, de fournir en même temps 
cette autorisation écrite. 

 
6. La Commission des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge (CRUQPC) se réunit pour 
examiner votre plainte 
Le m®diateur fait un compte rendu de lôentretien destin® ¨ 
tous les membres de la CRUQPC. Là encore, si des 
éléments concernant votre santé doivent figurer dans le 
compte rendu parce quôils sont utiles pour examiner votre 
plainte ou réclamation, il vous sera demandé de donner 
votre accord ®crit pour que lôensemble des membres de la 
CRUQPC puissent prendre connaissance de ces éléments. 
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Les membres de la CRUQPC sont tenus au secret 
professionnel. 
 
7. Vous serez informé par écrit de la suite donnée à votre 
plainte ou réclamation sous huit jours. 
Il se peut que lôentretien que vous avez eu avec le ou les 
médiateurs vous ait apporté satisfaction : la commission 
d®cidera alors le classement de votre plainte. Si ce nôest 
pas le cas, la CRUQPC proposera des recommandations 
au directeur de lô®tablissement pour r®soudre le litige ou 
vous indiquera les voies de recours dont vous disposez. 
Dans les huit jours suivant la réunion de la commission, le 
directeur vous fera part de sa décision accompagnée de 
lôavis de la CRUQPC. 
 

La Commission des relations avec les 
usagers et de la qualité de la prise en 
charge (CRUQPC) 

 

À quoi sert la CRUQPC ? 

 
 La CRUQPC permet de faire le lien entre lô®tablissement 
et les usagers. Elle joue un rôle essentiel dans la mise en 
îuvre des mesures contribuant à améliorer votre accueil 
et celui de vos proches, ainsi que votre prise en charge. 
Elle doit, en outre, veiller au respect de vos droits. Dans 
le cadre de ces missions, elle peut être amenée à 
examiner vos plaintes ou réclamations. 
 

Qui sont les membres de la CRUQPC ? 

 
La CRUQPC est composée au moins : 
>> du directeur de lô®tablissement (ou de son 
représentant) ;   
>>    de deux représentants des usagers ;   
>>    du médiateur médecin et du médiateur non médecin. 
 
Les établissements peuvent décider que la CRUQPC soit 
composée de davantage de membres. 

 
Composition de la CRUQPC du Groupe Hospitalier 
Diaconesses Croix Saint-Simon : 
 

Repr®sentant l®gal de lô®tablissement ou personne 
désignée pour le représenter :  
M. Bernard BLANCHARD, chargé des relations 
avec les usagers, directeur de la communication, 
président de la commission. 
Médiateur médecin :  

Dr Aline CHAUVIN ï Médecin anesthésiste médiateur  
Suppléante : 
Dr Dominique KAROUI ï Médecin anesthésiste 
médiateur 
 
Médiateur non médical :  
Liliane PICARD ï Responsable qualité  
 
Repr®sentants des usagers d®sign®s par lôAgence 
régionale de santé : 
Martine SENE-BOURGEOIS (association Le Lien) 
Guillaume LEBRETON (association La Ligue contre le 
cancer)  
Suppléante : 
Isabelle BEHAGHEL (association Le Lien) 

 
Lô®tablissement consulte la CRUQPC à propos de la 
politique quôil convient de mener sur le droit des usagers et 
la qualit® de lôaccueil et de la prise en charge. 
 
Pour être en mesure de répondre à cette consultation, la 
CRUQPC élabore, chaque année, un rapport dont le 
contenu est discut® au sein du conseil dôadministration. 
 

De quelle façon la CRUQPC accomplit-elle ses 

missions ?  

 
>> Pour rédiger son rapport annuel, la CRUQPC 
sôappuie sur un tr¯s grand nombre dôinformations. 
Une partie de ces informations provient de 
lô®tablissement lui-m°me. Lôautre partie provient de 
lôexpression m°me des personnes hospitalis®es : en 
effet, toutes les plaintes, les réclamations, les éloges, 
les propositions ou observations des usagers, les 
questionnaires de sortie, les enquêtes de satisfaction, 
etc., sont mises à la disposition de la CRUQPC. 
 
>> La CRUQPC fait lôanalyse de ces informations et 
dresse un tableau des pratiques existantes. 
 
>> Chaque fois quôelle juge une am®lioration 
souhaitable dans un domaine donné, elle formule des 
recommandations au conseil dôadministration.   
 
>> Le conseil dôadministration d®cide, parmi ces 
recommandations, celles que lô®tablissement a lieu de 
retenir et, chaque année, la CRUQPC fait une 
®valuation de lôimpact des mesures prises au cours de 
lôann®e ®coul®e. 
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>> Le rapport (qui fait état des pratiques existantes, 
des recommandations proposées et retenues et de 
lô®valuation de ces derni¯res) est ensuite transmis 
aux instances régionales (Agence régionale de 
santé et Conférence régionale de santé) qui 
lôutiliseront pour d®finir la politique r®gionale de 
santé. 

 
Au travers de ce que vous exprimez, lô®tablissement peut 
véritablement connaître vos besoins et vos attentes et 
décider des mesures qui pourront y répondre. 
 
Que vous soyez satisfait ou non, il est donc très important 
que nous le sachions. Aidez-nous à progresser. 
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Coordonnées des représentants des usagers 

membres de la CRUQPC  

Pour envoyer un e-mail aux deux représentants 
des usagers titulaires : 
representants-des-usagers@hopital-dcss.org  

 
Pour les joindre, vous pouvez également utiliser 
les adresses e-mail qui suivent ou téléphoner au 
01 44 74 10 49, ils vous rappelleront sous 48 
heures. 

 
Représentant titulaires 
 
Guillaume LEBRETON  
glebreton@hopital-dcss.org 
 
Membre de lôassociation : 
La Ligue contre la cancer 
14, rue Corvisart ï 75013 PARIS  
 
 
Martine SENE-BOURGEOIS  
msenebourgeois@hopital-dcss.org  
 
Membre de lôassociation : 
Le Lien  
24, rue de Silly ï 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT  
 
Egalement membre des 
comités internes suivants : 
- Comité de lutte contre les infections 
nosocomiales 
- Comit® dô®thique 

 
 
 
 

Représentants suppléants 
 
Isabelle BEHAGHEL  
 
Membre de lôassociation :  
Le Lien  
24, rue de Silly ï 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT  

 
 

Le second suppléant est en cours de nomination à la date 
de rédaction. 

 
 
 

mailto:representants-des-usagers@hopital-dcss.org
mailto:glebreton@hopital-dcss.org
mailto:msenebourgeois@hopital-dcss.org
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Associations présentes dans 
lôétablissement  

 
Les associations agissant régulièrement dans 
lõ®tablissement  font lõobjet dõune convention 
avec celui-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOINS PALLIATIFS (ASP) 
Cr®®e en 1984, lôASP est une association 
dôaccompagnants b®n®voles formés et engagés au 
service des soins palliatifs. LôASP s®lectionne, forme, 
encadre et soutient ses bénévoles qui, selon les règles de 
la confidentialité, accompagnent des malades gravement 
menacés dans leur vie ainsi que leur famille. Ils leur 
apportent présence et écoute. 
Contact : Marie-Louise BRILLARD 
37-39, avenue de Clichy ï 75017 PARIS 
Tél. : 01 53 42 31 33 
E-mail : benevolat@aspfondatrice.org 
Site : www.aspfondatrice.org  
 
ASSOCIATION DES OEUVRES DE SAINT-JEAN 
Logement de patients et leur famille. Agréée par la 
Fondation de France. 
18, rue du Sergent Bauchat ï 75012 PARIS 
Tél. : 01 40 19 95 06 
 
LE LIEN 
Aide aux victimes d'infections contractées dans une 
clinique ou un hôpital. 
24, rue de Silly ï 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
Tél. : 01 46 99 04 45 
E-mail : reseausante@hotmail.fr 
Site : lelien-association.fr 

 
ASSOCIATION NATIONALE DE DEFENSE CONTRE 
LôARTHRITE RHUMATOIDE (ANDAR) 
LôANDAR vous informe sur la maladie et les médicaments 
existants, vous aide dans toutes les démarches et vous 
soutient. 
149, avenue du Maine ï 75014 PARIS  
N° vert : 0800 001 159 
E-mail : andar@polyarthrite-andar.com 
Site : www.polyarthrite-andar.com 
 

VIVRE COMME AVANT 
L'association est un mouvement de soutien et dôaide morale 
animé par des femmes bénévoles ayant toutes vécu la 
maladie du cancer du sein. Form®es ¨ lô®coute, elles sont l¨ 
pour témoigner et vous encourager à lutter contre  cette 
épreuve.  
14, rue Corvisart- ï 75013 PARIS 
Tél. : 01 53 55 25 26 
Site : http://www.vivrecommeavant.com/ 
 
LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
La Ligue contre le cancer agit en direction des malades, de 
la prévention, du dépistage et finance la recherche. Elle 
soutient le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-
Simon en subventionnant des équipements de diagnostic et 
de traitement ainsi que des matériels améliorant les 
conditions de séjour à l'hôpital.  
Vous pouvez rencontrer un bénévole de la Ligue contre le 
cancer en vous adressant au cadre de votre service. 
14, rue Corvisart ï 75013 PARIS 
Tél. : 0810 111 101 
www.ligue-cancer.net/ 
 
ADIAM 
Institution spécialisée dans le maintien à domicile des 
personnes âgées et des personnes handicapées. 
42, rue Le Peletier ï 75009 PARIS 
Tél. : 09 53 94 90 44 
 
ASSOCIATION POUR LôAIDE AUX MERES DE FAMILLE 
Service de travailleuses familiales qui aident les mères en 
difficulté momentanée. 
12, rue Chomel ï 75007 PARIS 
Tél. : 01 45 48 46 00 
 
AIDE A DOMICILE AUX FAMILLES DE PARIS (ADAF) 
Association humanitaire de travailleuses familiales. 
28, place Saint-Georges ï 75009 PARIS 
Tél. : 01 49 70 65 21  
 
ASSOCIATION PETITE EMILIE 
Lôassociation soutient et accompagne les personnes 
confrontées à une interruption médicale de grossesse ou à 
un deuil périnatal. 
61, chemin de la Brosse  
49130 Les Ponts de Cé 
petiteemilie@petiteemilie.org 
 
SOLIPAM (Solidarité Paris Maman) 
Réseau de santé pour les femmes enceintes et leurs 
enfants en situation de grande précarité en Ile de France. 
3-5 rue de Metz 75010 PARIS  Tel. :01 48 24 16 28 
solipam.fr 
 

mailto:benevolat@aspfondatrice.org
http://www.aspfondatrice.org/
mailto:reseausante@hotmail.fr
http://lelien-association.fr/
mailto:andar@polyarthrite-andar.com
http://www.polyarthrite-andar.com/
http://www.vivrecommeavant.com/
http://www.ligue-cancer.net/
mailto:petiteemilie@petiteemilie.org
http://solipam.fr/
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Education thérapeutique du 
patient 

 
« Lô®ducation th®rapeutique sôinscrit dans le parcours de 
soins du patient. Elle a pour objectif de rendre le patient 
plus autonome en facilitant son adhésion aux traitements 
prescrits et en améliorant sa qualité de vie » (article 
L.1161-1 du code de la santé publique). 
 
Les programmes dô®ducation th®rapeutique du patient 
(ETP) sont conformes à un cahier des charges national. 
Pour être mis en îuvre au niveau local, ces programmes 
doivent obligatoirement être autorisés par les agences 
régionales de santé.  
 
Ils peuvent vous être proposés par votre médecin et 
donnent lieu ¨ lô®laboration dôun programme 
personnalisé. 
 

Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix 
Saint-Simon r®alise un programme dô®ducation 
thérapeutique destiné aux personnes atteintes 
de polyarthrite rhumatoïde. 

 
En Ile-de-France, 624 programmes d'ETP, concernant 
principalement des maladies chroniques, sont proposés.  
 
Leur liste, comprenant le nom de l'hôpital qui les assure, 
est disponible sur le site web de l'Agence régionale de 
santé : 
 
www.ars.iledefrance.sante.fr  

 

Liberté de culte et aumôniers 
des hôpitaux 

 
Le respect des croyances des patients hospitalisés est 
reconnu par la loi. A ce titre, des aumôniers, personnels à 
part enti¯re de lôh¹pital, sont pr®sents au sein de 
lô®tablissement pour assurer le service du culte, assister les 
patients et répondre à leurs besoins spirituels et religieux 
(circulaire ministérielle du 20 décembre 2006). 
 
Leur mission consiste ¨ °tre ¨ lô®coute des patients et de 
leurs proches et de faciliter le dialogue entre eux et les 
équipes soignantes, dans le respect de la liberté et des 
convictions religieuses de chacun. 
 
Ils interviennent à la demande des patients en relation avec 
les équipes soignantes.  
 
Pour contacter lô®quipe îcum®nique dôaum¹nerie : 
 

Sur le site Reuilly : 
Sîur Jacoba au 01 44 74 10 12 ou 06 86 55 35 83 
 
Sur le site Avron : 
Père Emmanuel Le Brun au 01 44 64 17 41 

 
 

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/
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Qualité et sécurité des soins 

Mesurer la satisfaction des usagers 

 
Pour évaluer la satisfaction des patients, le Groupe 
Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon dispose de 
deux outils : l'enquête téléphonique et les questionnaires 
de sortie. 
A cela, s'ajoute le travail de la CRUQPC qui examine les 
plaintes et les signalements d'événements indésirables, 
analysés par le département Qualité, hygiène et gestion 
des risques. 
 
Lôenqu°te t®l®phonique, dite i-satisfaction, réalisée une 
fois par an, est une étude nationale comprenant 33 
questions. Elle est réalisée par un institut de sondage 
choisi par lô®tablissement. Les résultats de cette étude 
nationale sont transmis au ministère en charge de la 
Santé qui publie ensuite un indicateur. 
 
Le questionnaire de sortie est remis avec le Livret 
dôaccueil et est présent dans les services de soins. Il est 
trait® par lô®tablissement. 
 
Les résultats dont disponibles en annexe de ce 
document. 
 
Dôautres enqu°tes r®guli¯res ou ponctuelles peuvent °tre 
r®alis®es dans lô®tablissement. 
 

Contrat dõengagement contre la douleur 

 
Art L.1110-5 du code de la santé publique 
« étoute personne a le droit de recevoir des soins visant ¨ soulager 
sa douleur. Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, 
®valu®e, prise en compte et trait®e é » 

 
Dans cet établissement, nous nous engageons à 
prendre en charge votre douleur. 
 
Vous avez mal... votre douleur, parlons-en 
Tout le monde ne réagit pas de la même manière face à 
la douleur ; il est possible dôen mesurer lôintensit®. 
Pour nous aider à mieux adapter votre traitement, vous 
pouvez nous indiquer « combien » vous avez mal en 
notant votre douleur de 0 ¨ 10 ou en vous aidant dôune 
réglette. 
 
Nous allons vous aider à ne plus avoir mal ou à avoir 
moins mal 
- en répondant à vos questions ; 

- en vous expliquant les soins que nous allons vous faire et 
leur déroulement ; 
- en utilisant le ou les moyens les mieux adaptés. 
 
Les objectifs poursuivis par lô®tablissement en matière de 
lutte contre la douleur sont les suivants : 
 
- offrir à tout patient une prise en charge de qualité et 
adaptée (à son âge, à sa pathologie, à son état 
physiologique) ; 
- am®liorer la formation continue de lôensemble des 
professionnels qui seront chargés de votre prise en charge 
lors de votre hospitalisation ; 
- proposer des modalités de traitement, médicamenteux ou 
non, pour répondre à toutes les situations cliniques 
douloureuses que vous pourriez rencontrer ; 
- évaluer et optimiser le suivi de la prise en charge de la 
douleur ; 
- développer ¨ votre attention lôinformation et lôinitiation ¨ 
des programmes dô®ducation ¨ la prise en charge de la 
douleur chronique ; 
- promouvoir le partage dôinformations au sein de 
lô®tablissement et vers les partenaires de la filière de soins. 
 
 
Cette politique se d®cline dans lôensemble des secteurs 
dôactivit® du Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-
Simon par le biais des projets de service. 
 
Elle se traduit par un programme pluriannuel de lutte contre 
la douleur que vous trouverez ci-après. 
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Programme pluriannuel contre la douleur  
Le comité de lutte contre la douleur (CLUD) du 
Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon 
détermine ce programme. 

 
 
 

 

Objectifs 2010-
2015 

Actions 

Formation continue des professionnels 

Améliorer la formation 
continue des 
professionnels de 
santé en fonction de 
leurs besoins. Inscrire 
la prise en charge de 
la douleur dans les 
axes prioritaires du 
plan de 
formation 

ƴ Evaluer chaque année les besoins en formation au G.H. au regard : 
- du rapport dôactivit® du CLUD 
- du plan dôaction annuel pr®visionnel du CLUD 
- des demandes formulées par les professionnels 
ƴ D®ployer un plan de formation ®quilibr® permettant dôatteindre tous les professionnels dans les diff®rents secteurs (m®dicaux, 
para-médicaux, médico-techniques) 
ƴ Améliorer la formation continue des professionnels de santé en fonction de leurs besoins. Inscrire la prise en charge de la 
douleur dans les axes prioritaires du plan de formation. 
ƴ Former les référents douleur au rôle de référent 
ƴ Sensibiliser les nouveaux embauchés (médicaux, para-médicaux, médico-techniques) à la prise en charge de la douleur : 
modalités à définir 
ƴ Présenter lors du bilan annuel du CLUD un bilan de ces formations et  en tenir compte pour lôadaptation du plan lors de lôann®e 
suivante 
 

Protocoles analgésiques adaptés au type de chirurgie pratiquée, à la pathologie donnée, aux types de patients, à la 
douleur induite par les soins : traitements médicamenteux et non médicamenteux (acupuncture, etc.) 

 
Mettre à disposition 
des professionnels des 
protocoles adaptés 
aux différentes 
situations cliniques 

ƴ Réaliser un état des lieux des protocoles existants sur la prise en charge de la douleur 
ƴ D®finir la p®riodicit® de r®actualisation des protocoles ç douleur è (en fonction de lô®tat des connaissances) 
ƴ Instituer la validation systématique par le CLUD des protocoles et travaux « douleur » 
ƴ Appliquer des protocoles existants concernant : 
- la prévention de la douleur liée aux actes diagnostiques et thérapeutiques (pansements, endoscopie, rhumatologie, 
oncologieé) 
- la douleur post-chirurgicale selon le type de chirurgie 
- la douleur liée aux principales pathologies médicales prises en charge (oncologie, rhumatologie, maternité) aiguë ou chronique 
- la prise en charge de la douleur chez les patients aux âges extrêmes de la vie (bébés, enfants aux urgences, personnes âgées) 
- les méthodes non pharmacologiques (relaxation, hypnose, acupuncture, etc.) 
ƴ Mettre à disposition des professionnels des protocoles adaptés aux différentes situations cliniques 
ƴ Formaliser la prise en charge de la douleur morale des patients 
ƴ Accompagner la mise en place des nouveaux protocoles 
- Définir une stratégie de communication interne (lettre du Groupe Hospitalier, intraneté) lors de la diffusion de nouveaux 
protocoles 

Suivi de la prise en charge de la douleur 

Améliorer la traçabilité 
de la douleur 
Optimiser lô®valuation 
du traitement 
antalgique 

 

ƴ Sensibiliser les professionnels ¨ lôutilisation des diff®rents types dô®chelles de mesure de la douleur adaptée au patient 
(personnes âgées, bébés, patients non communicants, etc.) et ¨ lô®valuation syst®matique de la douleur y compris chez les 
patients non algiques 
ƴ Systématiser lô®valuation de la douleur apr¯s la mise en place dôun traitement pour en ®valuer lôefficacit® 
ƴ Ajuster le traitement en fonction des évaluations 
ƴ Tracer les modifications de traitement dans le dossier patient 

Information et éducation du patient 

Développer 
lôinformation du patient 
sur la douleur et sa 
prise en charge 

ƴ Actualiser les documents dôinformation sur les pathologies prises en charge au Groupe Hospitalier. avec lôitem ç douleur è ou 
cr®er un document dôinformation sur la prise en charge de la douleur au Groupe Hospitalier. 
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Prévenir les infections nosocomiales 

 
Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon 
sôest engag® depuis plus de trente ans dans la lutte 
contre les infections nosocomiales, appelées encore 
infections associées aux soins (IAS). 
Il est centre de référence national pour la prise en charge 
des infections ostéo-articulaires (CRIOA) en lôIle-de-
France.  
Cela traduit lôengagement de tous dans la lutte contre les 
infections nosocomiales. 
 

Quôest-ce quôune infection nosocomiale ? 

Une infection est dite associée aux soins si elle survient 
au cours ou au d®cours dôune prise en charge dôun 
patient et si elle nô®tait pas pr®sente ou en incubation au 
début de cette prise en charge. Elle est dite nosocomiale 
si lôinfection est associée à des soins hospitaliers. 
 

Pourquoi surviennent-elles ? 

Tous les patients ne sont pas exposés au même risque 
de survenue dôune infection nosocomiale. Ce risque 
d®pend de lô©ge, de lô®tat de sant® du patient, du nombre 
et de la durée des actes invasifs (perfusions, sondes 
urinaires, etc.), ainsi que du contexte dans lequel ceux-ci 
sont effectués (urgence, répétition des actes etc.). 
 

Comment prévenir la survenue des infections 

nosocomiales ? 

Les infections nosocomiales ne sont pas toutes évitables 
mais le respect par tous de règles simples dôhygi¯ne 
permet dôen diminuer le risque de survenue. 
 
Les membres du personnel 

Å se frictionnent les mains ¨ lôaide de solutions 
hydro-alcooliques (SHA) avant et après chaque 
soin, 
Å portent des gants en cas de contact avec du sang 
ou tout autre produit dôorigine humaine, 
Å nettoient et d®sinfectent le mat®riel et les surfaces 
entre chaque passage de patient. 

 
Les patients 

Å doivent avoir une bonne hygi¯ne corporelle et se 
laver les mains après tout passage aux toilettes, 
Å ne doivent pas manipuler personnellement les 
dispositifs invasifs tels que cathéters, sondes ou 
drains, 

Å doivent respecter les consignes de pr®paration 
chirurgicale en cas dôintervention : d®pilation de la 
zone opératoire, douche antiseptique. 

 
Les visiteurs 

Å doivent se frictionner les mains avant et apr¯s 
chaque visite dôun malade, 
Å ne doivent pas entrer dans un secteur de soins sôils 
sont porteurs dôune infection des voies respiratoires 
ou de tout autre maladie transmissible, 
Å doivent respecter les mesures dôisolement parfois 
mises en place pour certains malades, soit pour 
prévenir la transmission de germes résistants aux 
antibiotiques, ou de germes transmissibles par voie 
respiratoire, soit pour protéger les malades les plus 
fragiles. 

Comment la prévention des infections nosocomiales 

est-elle organisée au sein du Groupe Hospitalier 

Diaconesses Croix Saint-Simon ?  

Å Un Comit® de lutte contre les infections 
nosocomiales (CLIN) et une Equipe opérationnelle 
dôhygi¯ne (EOH) sont pr®sents au Groupe hospitalier. 
Ils organisent la prévention et la surveillance des 
infections nosocomiales sous la responsabilité de la 
Conférence médicale dô®tablissement (CME). 
Å Le CLIN définit la politique de lutte contre les 
infections nosocomiales et le plan dôaction annuel en 
accord avec les objectifs fixés par le ministère de la 
sant®. Ce plan dôaction est mis en îuvre par lôEOH. 

Ce plan accompagne et décline les grandes orientations 
définies dans le programme national. 
 

Quelles sont les actions prioritaires menées au Groupe 

Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon ? 

Å La promotion de la friction hydro-alcoolique des 
mains  
Å  Un programme de maîtrise des bactéries 
multirésistantes aux antibiotiques (BMR)  
Å  Une surveillance des principales infections 
nosocomiales. La r®alisation r®guli¯re dô®valuation 
des pratiques 
Å  Une commission des « Antibiotiques » afin de 
préserver lôefficacit® des antibiotiques. 
Å  Une maîtrise du risque infectieux lié à 
lôenvironnement avec une surveillance active des 
r®seaux dôeau pour prévenir les légionelloses, et de 
lôair dans le cadre des travaux dôextension du Groupe 
Hospitalier. 
 

Un dispositif de formation des personnels accompagne ces 
actions (formation des nouveaux salariés, e-learning, etc.) 
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Dans le cadre du programme national de lutte contre les 
infections nosocomiales, le ministère de la Santé a mis en 
place un tableau de bord dont les 5 indicateurs mesurent 
: 

Å les activit®s de lutte contre les infections 
nosocomiales (indicateur ICALIN et ICALIN Z) 
Å la consommation des solutions hydro-alcooliques 
(indicateur ICSHA) 
Å la surveillance des infections du site op®ratoire 
(indicateur SURVISO et ICA LISO) 
Å la promotion du bon usage des antibiotiques 
(indicateur ICATB) 
Å le SCORE AGREGE ®labor® ¨ partir des r®sultats 
des indicateurs précédents. 

 
 Les derniers résultats de ces indicateurs sont en annexe. 
 
Les équipes soignantes sont là pour répondre à vos 
questions : nôh®sitez pas ¨ les contacter. Elles vous 
renseigneront plus précisément sur les mesures adaptées 
à votre cas pour diminuer le risque de survenue des 
infections nosocomiales. 
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Lõ®valuation de lõactivit® et du fonctionnement 
de lõh¹pital, la certification 

 
Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon sôest 
engagé depuis plus de dix ans dans la procédure de certification 
des établissements de santé menée par la Haute autorité de 
santé (HAS). 

Quôest ce quôune certification dô®tablissement ? 

La certification est une proc®dure obligatoire dô®valuation 
externe de tous les établissements de santé français, pilotée par 
la Haute autorité de santé. Elle a lieu tous les quatre ans. Elle 
porte sur lôorganisation et le fonctionnement g®n®ral de 
lô®tablissement ainsi que sur les droits du patient et les 
pratiques de soins. Toutes les activités ayant une incidence 
directe ou indirecte sur la prise en charge du patient sont 
concernées (services cliniques, administratifs, logistiques, etc.). 
La démarche consiste, pour les professionnels, à réaliser une 
auto-évaluation correspondant à des exigences inscrites dans 
les manuels de certification évoluant selon les procédures. Une 
visite du site est réalisée par des experts de la HAS et aboutit à 
la r®daction dôun rapport avec lôattribution dôun niveau de 
certification. 
Au Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon, le 
premier cycle a pris fin en novembre 2007. Le deuxième cycle 
sôest termin® en mars 2009. Le troisi¯me cycle est en cours, 
avec en perspective, la visite des experts HAS en novembre 
2012. 

Quelles sont les finalit®s dôune certification 

dô®tablissement ? 

La certification est un travail de fond, centré sur le patient, qui 
mobilise lôensemble du personnel de lô®tablissement autour dôun 
objectif commun : mieux travailler ensemble pour assurer une 
prise en charge de qualité et améliorer la satisfaction du patient. 
La certification permet dôassurer lôam®lioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins prodigués aux patients. 
Concrètement, elle permet de : 
Å favoriser une meilleure organisation de lô®tablissement afin de 
mieux coordonner la prise en charge des patients et assurer la 
qualité et la sécurité des soins ; 
Å repérer les problèmes potentiellement préjudiciables pour le 
patient lors de son s®jour et inciter lôétablissement à les 
corriger ;  
Å donner aux pouvoirs publics et aux usagers des informations 
fiables sur le niveau de qualit® des prestations (lôaccueil, lôacc¯s 
¨ lôinformation, les soins, etc.) d®livr®es par lô®tablissement. 
Pour chaque établissement visité, les résultats de certification 
sont rendus publics et accessibles ¨ tous sur le site de lôh¹pital 
et de la Haute autorité de santé (HAS). 

Quelles sont les étapes de la certification 

dô®tablissement ? 

La certification se déroule en quatre étapes, sur une durée de 
plusieurs mois : 
1. Lôauto-évaluation : Lô®tablissement réalise un « diagnostic » 

de son organisation, de son fonctionnement et de ses pratiques, 
en fonction des éléments de référence fournis pas la HAS dans 
ses manuels de certification. Cette étape permet à 
lô®tablissement de repérer ses points forts et ses points à 
améliorer sur lesquels il doit définir, mettre en place et présenter 
des plans dôaction. 
2. La visite des experts visiteurs de la HAS : Quelques mois 
plus tard, une ®quipe dôexperts visiteurs mandat®s par la HAS 
se rend sur place et r®alise lô®valuation de lôensemble de ces 
éléments. 
3. Lôattribution dôun niveau de certification : Les observations 
des experts visiteurs permettent dô®tablir un rapport avec lequel 
la HAS attribue un niveau de certification. Ce rapport 
contradictoire est adress® ¨ lô®tablissement, qui peut contester 
certains résultats. 
4. La diffusion des résultats : Après analyse des éventuelles 
contestations, le rapport définitif complet est rendu à 
lô®tablissement, diffus® ¨ lôAgence r®gionale de santé (ARS) et 
rendu public sur le site de la HAS. 

Quels sont les niveaux de certification et les 

cons®quences pour lô®tablissement ? 

Il existe cinq niveaux de certification. 
1. La certification : Lô®tablissement de soins est encourag® ¨ 
maintenir le niveau de qualité constaté. 
2. La certification avec recommandations : Lô®tablissement doit 
mettre en îuvre les mesures préconisées par la HAS. 
3. La certification avec suivi : Des réserves majeures ont été 
adress®es ¨ lô®tablissement qui doit apporter des solutions dans 
un délai fixé par la HAS par un rapport ou une visite ciblée sur 
ces sujets. 
4. La certification conditionnelle : Des réserves majeures ont été 
adress®es ¨ lô®tablissement qui doit apporter des solutions dans 
un délai fix® par la HAS lors dôune visite cibl®e sur ces sujets. 
5. La non-certification : Elle nôest attribuée que pour les 
établissements ayant reçu une certification conditionnelle et qui 
nôont pas r®alis® les améliorations demandées dans le délai fixé 
par la HAS. 
 Pour en savoir plus : www.has-sante.fr  

http://www.has-sante.fr/
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Garantir une bonne gestion des risques  

Pour améliorer la qualité et la sécurité des soins, votre hôpital 
est vigilant. 
 

Les bénéfices et les risques des actes médicaux 

Les pratiques médicales ont connu, au cours des décennies 
récentes, de formidables progrès résultant des innovations 
thérapeutiques, médicamenteuses ou chirurgicales, ainsi que 
des avancées technologiques en matière de diagnostic. 
Cependant, aucune pratique médicale nôest sans risque. 
Aussi, les examens et les traitements ne vous sont proposés 
que si vous en tirez profit. 
Le « bénéfice patient » attendu prend en compte les risques 
li®s ¨ dô®ventuels effets ind®sirables susceptibles dô°tre 
entraînés par chaque acte médical. Les médecins et 
infirmières doivent vous informer des avantages et des 
inconvénients liés aux examens et aux traitements médicaux 
ou chirurgicaux qui vous sont propos®s : nôh®sitez pas ¨ leur 
poser des questions. 
 

Lôorganisation pour am®liorer la s®curit® et la qualit® 

des soins 

Le dispositif mis en place dans les hôpitaux pour 
lôam®lioration de la qualité et de la sécurité des soins a été 
renforcé par les décrets de novembre 2010. Une coordination 
Qualité ï Gestion des risques (CQGDR) assure au niveau de 
lôh¹pital le suivi de la politique dôam®lioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins. La CQGDR définit 
lôorganisation appropri®e pour superviser la qualit® et la 
s®curit® de lôensemble des soins hospitaliers, relatifs ¨ la 
prévention des infections nosocomiales (infections acquises à 
lôh¹pital), la s®curit® dôutilisation des médicaments, produits 
sanguins, dispositifs médicaux (vigilances sanitaires), la lutte 
contre la douleur, lôam®lioration des pratiques médicales, etc. 
Il ®labore un programme annuel dôactions, analyse les 
événements indésirables qui ont pu lui être signalés, formule 
des recommandations, rédige un rapport annuel et étudie 
lôimpact des mesures adopt®es. 
 

Ensemble, soyons vigilants 

Pour assurer la sécurité des soins et réagir efficacement, les 
équipes ont besoin dôune information directe, rapide et 
précise. Votre participation ou celle de vos proches est à ce 
titre indispensable. En effet vous êtes le seul à pouvoir 
ressentir ou constater certains effets que vous jugez 

anormaux : signalez-les au médecin, aux infirmières, pendant 
ou apr¯s lôhospitalisation. 
Ils prescriront, si nécessaire, des examens complémentaires 
et un traitement adaptés aux effets constatés. 
 

Les indicateurs de performance pour lôam®lioration 

de la qualité hospitalière (IPAQH) 

Ces indicateurs sont proposés par la Haute autorité de santé 
(HAS). Ils portent sur lôorganisation (dossiers class®s et 
structurés, prise en charge des troubles nutritionnels 
organisée au sein de lô®tablissement de sant®) et des 
®l®ments cliniques (traabilit® de lô®valuation de la douleur 
etc.).  
Les indicateurs sont exprimés sous forme de score ou sous 
forme de pourcentage de conformité. 
 

À quoi servent ces indicateurs ? 

Un indicateur est un moyen dô®valuer des param¯tres 
qualitatifs difficilement quantifiables, comme la qualité des 
soins. Calculé de manière standardis®e, côest-à-dire 
identiquement pour tous les établissements de santé, il 
permet de comparer des établissements de santé ayant le 
m°me type dôactivit® et de mesurer ainsi le niveau de qualit® 
atteint dans le domaine concerné. 
Le calcul de lôindicateur est fondé sur le recueil de données 
effectuées dans un nombre défini de dossiers patient. 
Le niveau dôexigence est ®lev® et un seuil de conformit® a ®t® 
défini par la Haute autorité de santé pour chacun des 
indicateurs, par exemple pour lôindicateur Tenue du dossier 
patient (TDP) ; le seuil est fixé à 80 %. 
Enfin, la loi Hôpital, patient, santé et territoire (HPST) rend 
obligatoire la diffusion des résultats de ces indicateurs au 
public. Vous pouvez consulter ces résultats sur le site 
http://www.platines.sante.gouv.fr/  
 
Liste (non exhaustive) des IPAQH mesurés par 
lô®tablissement : 

la tenue du dossier patient (DTP) 
le d®lai dôenvoi du courrier de fin dôhospitalisation (DEC) 
la traabilit® de lô®volution de la douleur (TRD) 
le dépistage des troubles nutritionnels (DTN) 
la tenue du dossier anesthésique (TDA) 
les réunions de concertation pluridisciplinaires (RCP) 
la prévention et prise en charge initiale des hémorragies du 
post-partum 

 
Voir les IPAQH en annexe de ce document. 

http://www.platines.sante.gouv.fr/
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Les tarifs et remboursement 
Les tarifs indiqués sont valables à la date de publication du 
pr®sent livret. Ils sont susceptibles dô°tre modifi®s. 

Combien coûtent les soins ? 

A chaque soin ou examen (analyses de sang, radiologie, 
etc.) réalisé ¨ lôh¹pital en consultation, aux urgences ou en 
hospitalisation, correspond un tarif. 
 

 TARIFS JOURNALIERS AU GH  DIACONESSES 
CROIX SAINT-SIMON au 1er juillet 2012 

TAUX 100% 80% 20% 
(ticket modérateur) 

Spécialités 
coûteuses 

2 588  ˏ 2070 ˏ   517,60 ˏ  

Chirurgie 1 872  ˏ 1 497,60  ˏ 374,40 ˏ 

Médecine 1322  ˏ 1 057,60  ˏ 264,40 ˏ 

Hôpital de jour 756  ˏ 604,80  ˏ 151,20 ˏ 

Gynécologie-
obstétrique 

1 215  ˏ   

Supplément pour chambre particulière (en chirurgie, 
médecine ou gynécologie-obstétrique) : 60 ú 
 

Voici quelques exemples de tarifs, à titre indicatif : 
 

Consultation médecin généraliste : 23 ú 
En parcours coordonné : remboursement à 70 % soit 15,10 ú 
Hors parcours coordonné : remboursement à 30 % soit 5,90 ú  
 
Consultation médecin spécialiste (orientation par médecin 
traitant) : 46 ú 
En parcours coordonné : remboursement à 70 % soit 31,20 ú  
Hors parcours coordonné : remboursement à 30 % soit 
21,01 ú  
 
Consultation spécialisé en cardiologie avec ECG : 45,73 ú 
Remboursement à 70 % : 31,01 ú 
 
Mammographie de dépistage : 66,42 ú 
Restant à votre charge avec un remboursement à 70 % : 
19,93 ú 
 
Hystéroscopie : 66,48 ú 
 
Echographie doppler des veines des membres inférieurs avec 
marquage cutané, ou cartographie hémodynamique : 75,60 ú 

 
Pour plus dôinformations sur les tarifs des actes médicaux, 
vous pouvez consulter le site de la CCAM (classification 
commune des actes médicaux). 
 

Qui paie quoi ? 

Vos remboursements dépendent de votre couverture 
sociale. 
 
Vous êtes assuré social : la Sécurité sociale prend en 
charge partiellement les frais médicaux. Une partie des 
frais, nommée « ticket modérateur », reste à votre 
charge. 
 
Néanmoins, certains cas (ex : accidents du travail, 
affections longue durée, séjours maternité) et certains 
actes (ex : vaccinations obligatoires, actes dôassistance 
médicale à la procréation) sont pris en charge à 100 %. 
Pour les actes dont le tarif est ®gal ou sup®rieur ¨ 91ú, 
vous devrez payer une participation forfaitaire de 18 ú. 
 
Il existe quelques cas dôexon®ration : le suivi de 
grossesse à partir du 6e mois, les soins aux nouveau-
nés dans le premier mois de naissance, les affections de 
longue dur®e, les suites dôaccidents du travail ou de 
maladies professionnelles, les actes concernant les 
personnes ©g®es titulaires de lôallocation de solidarit®. 
Par ailleurs, si vous êtes hospitalisé pour une période 
inférieure à trente jours, la Sécurité sociale prend en 
charge 80 % de vos frais dôhospitalisation. Les 20 % 
restants peuvent être pris en charge par votre mutuelle 
si vous en avez une. 
 
Vous éviter une avance de frais 
Pour vous ®viter lôavance de frais, nous pouvons nous 
faire régler directement par certaines mutuelles la part 
non prise en charge par la Sécurité sociale.  
Renseignez-vous auprès des caisses. 
 
Å ê partir du 31e jour dôhospitalisation, votre séjour est 
pris en charge à 100 % par la Sécurité sociale, quelle 
que soit sa durée. Un « forfait journalier » de 18 ú vous 
sera facturé par jour de présence, y compris le jour de 
sortie. Il correspond à une participation financière aux 
prestations h¹teli¯res et sôapplique ¨ toutes les 
hospitalisations sauf certains cas dôexon®rations : 
femmes enceintes, nouveau-nés, victimes dôaccident du 
travail, patients suivis en hospitalisation à domicile et en 
hospitalisation de jour. Ce forfait journalier peut être pris 
en charge par certaines mutuelles, pour tout ou partie. 
Par ailleurs, le forfait journalier nôest pas factur® en plus 
du ticket modérateur, car il en fait déjà partie. 
Å Lorsque vous venez en consultation, la prise en charge 
par la S®curit® sociale est variable selon le type dôactes 
réalisés et selon la spécialité médicale. Elle varie entre 
60 % et 100 %. 
Å Ce qui reste à votre charge comprend aussi : 
- une participation forfaitaire de 1 ú, appliqu®e ¨ tout 
patient âgé de plus de 18 ans, pour les consultations ou 
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actes réalisés par un médecin, ainsi que pour les examens 
radiologiques ou analyses biologiques ; 
- une franchise m®dicale de 2 ú, ®galement ¨ votre charge, 
pour les transports sanitaires privés. 
La franchise médicale et la participation forfaitaire sont 
directement déduites des remboursements effectués par 
votre caisse de S®curit® sociale et non par lôh¹pital. Elles 
ne peuvent d®passer 50 ú par an pour lôensemble des 
actes ou prestations concernés. Ce même seuil est 
également appliqué pour les transports sanitaires privés. Il 
existe donc deux plafonds annuels de 50 ú. 
 

Y a-t-il des d®passements dõhonoraires ? 

Lôh¹pital, qui est un ®tablissement de sant® priv® dôint®r°t 
collectif (ESPIC), ne pratique pas de dépassement 
dôhonoraires. Il sôagit dôune volont® du conseil 
dôadministration pour favoriser lôacc¯s de tous aux soins. 
 

Vous nõavez pas de couverture sociale 

Si vous nôavez pas de couverture sociale, vous paierez la 
totalit® de vos frais m®dicaux ¨ lôh¹pital. 
En fonction de votre situation, un interlocuteur privilégié 
(du service des traitements externes et frais de séjour, ou 
du service social) est à votre disposition pour vous orienter 
et vous donner toute information sur vos droits et les aides 
que vous pouvez recevoir. 
 

Parcours de soins coordonnés 

La prise en charge de vos frais médicaux par la Sécurité 
sociale peut varier selon que vous vous trouvez ou non 
dans le parcours de soins. 
Å Vous °tes dans le parcours de soins lorsque vous 
consultez votre médecin traitant, son remplaçant ou un 
médecin sur orientation de votre médecin traitant. Dans 
certains cas, même si vous ne consultez pas votre 
médecin traitant, vous restez dans le parcours de soins : 
- en cas dô®loignement g®ographique ou dôurgence, 
- lorsque vous accédez directement à certains spécialistes 
comme par exemple votre ophtalmologue, gynécologue, 
- lorsque vous consultez un psychiatre, si vous avez entre 
16 et 25 ans, 
- en cas dôaffections de longue dur®e lorsque le protocole 
de soins le prévoit. 
Å Vous °tes hors parcours de soins lorsque vous nôavez 
pas déclaré votre médecin traitant ou que, sans passer par 
ce dernier, vous avez consulté un autre médecin. La prise 
en charge par la Sécurité sociale est de 30 % au lieu de 70 
%, et dans ce cas le tarif est majoré. 
 

Frais de communication du dossier 
médical 

 
Conformément à la réglementation, seuls les frais de 
photocopies vous seront facturés, ainsi que les frais de 
port si vous demandez lôenvoi postal de votre dossier.  
Le prix de référence est de 0,18 ú par page de format 
A4, en impression noir et blanc. 

Les accompagnants 

Si vous êtes hospitalisé, vous pouvez demander à ce 
que lôun de vos proches reste aupr¯s de vous. ê chaque 
fois que cela est possible, un lit sera mis à sa disposition 
et des repas lui seront fournis. Ces prestations sont 
factur®es sur la base dôun tarif forfaitaire de 35 ú par lit 
supplémentaire. 
Les personnes accompagnantes peuvent manger 
aupr¯s de la restauration de lôh¹pital au prix de 8 ú par 
repas (les tickets sont en vente à lôaccueil central de 
lô®tablissement). 

La prise en charge des transports 
sanitaires 

La Sécurité sociale prend uniquement en charge les 
transports sanitaires prescrits par un médecin. Celui-ci 
choisit le moyen de transport adapté à votre état de 
santé (véhicule personnel, taxi conventionné, véhicule 
sanitaire léger (VSL), ambulance). Dans certains cas, 
comme par exemple une distance supérieure à 150 km, 
un accord pr®alable de la caisse dôAssurance maladie 
sera nécessaire pour être remboursé. Le taux de prise 
en charge dôun taxi conventionn® est de 65 %. 
Lôentreprise de transport ïdont vous avez le libre choix- 
doit respecter la prescription et la tarification. Elle met à 
votre disposition le type de véhicule prescrit. Ainsi, si 
lôentreprise ne dispose pas dôun VSL, elle peut utiliser 
une ambulance mais doit facturer au tarif dôun VSL. 

Téléphone et télévision 

Le branchement dôune ligne téléphonique est facturé 5 ú, 
puis les communications sont à 0,15 ú/mn sans surtaxe. 
La télévision est gérée par la société LOCATEL (les 
tarifs sont affichés à la cafétéria dans le hall central). 
Elle est factur®e 5 ú par jour 
                           30 ú pour 7 jours 
                           55 ú pour 14 jours 
                           75 ú pour 21 jours 
                           90 ú pour 28 jours                
(Prochainement, le parc de téléviseurs va être renouvelé 
et la prestation inclura un accès wifi optionnel. Les tarifs 
seront alors modifiés) 
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Affection longue durée (ALD) 

LôALD correspond aux maladies graves et/ou chroniques 
pour lesquelles la Sécurité sociale assure une prise en 
charge ¨ 100% de tous les traitements qui sôy rapportent 
sauf le forfait journalier. Il sôagit par exemple de la maladie 
dôAlzheimer, du diab¯te, de la scl®rose en plaques, des 
maladies coronaires, etc. 

Comment et quand payer ? 

Vous êtes assuré social 

Å Si vous °tes assur® social, pour la prise en charge 
financière de vos soins par la Sécurité sociale, et le cas 
échéant par votre mutuelle, il vous faudra présenter votre 
carte Vitale en cours de validité et votre carte de mutuelle 
si vous en avez une. 
La carte Vitale, que vous devez présenter à tous les 
professionnels de santé, permet de faire valoir vos droits 
dôassur® social et contient toutes les informations 
administratives nécessaires aux remboursements. 
Å Le paiement sôeffectue avant la consultation ou 
imm®diatement apr¯s, ¨ la caisse de lôh¹pital, par tout 
moyen de votre choix : carte bancaire, espèces, chèque. À 
la fin de votre hospitalisation, il vous est demandé de vous 
rendre au service des frais de séjour afin de régler les 
sommes restant à votre charge. 
 

En cas de ressources insuffisantes 

La Couverture maladie universelle (CMU) et la Couverture 
maladie universelle complémentaire (CMUC) permettent 
de faciliter lôacc¯s aux soins et aux m®dicaments, ¨ toute 
personne résidant en France depuis plus de trois mois de 
manière régulière, non déjà couverte par un régime de 
Sécurité sociale (pour la CMU) et sous certaines conditions 
de ressources (pour la CMUC). 
Si vous ne disposez pas dôune mutuelle, nos assistantes 
sociales peuvent vous aider à en rechercher une à un coût 
peu élevé, ou vous aider à obtenir une aide au paiement 
de votre mutuelle. 
 
Å LôAide m®dicale dô£tat (AME) sôadresse aux ®trangers en 
situation irrégulière depuis plus de trois mois (sauf pour les 
mineurs qui sont pris en charge sans ce délai) et leur 
permet dôacc®der ¨ la pr®vention et aux soins. 
Si vous êtes en France depuis moins de trois mois, et si 
votre pronostic vital nôest pas engag®, les assistantes 
sociales vous réorienteront vers les consultations précarité 
de lôAssistance publique ï Hôpitaux de Paris. 
 
Devant des situations particulièrement critiques, lôh¹pital 
peut couvrir certains frais pour faciliter lôacc¯s aux soins. 
Cette action est financée par des dons. 
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Faire un don ¨ lôh¹pital 
 

Le Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon étant 
une association et un établissement privé d'intérêt collectif 
(ESPIC), il permet aux donateurs de bénéficier d'un avantage 
fiscal.  
 
Pour les particuliers, 66 % du montant du don peuvent être 
déduits de l'impôt sur le revenu dans la limite du plafond 
légal. Ainsi, un don de 100 ú revient ¨ 34 ú apr¯s d®duction. 

 
Pour faire un don, utilisez les bons de soutiens disponibles 
dans les accueils ou dans les services de soins. 

 
Les entreprises peuvent ®galement b®n®ficier dôune 
déduction fiscale de 60 % du montant de leur don sur lôimp¹t 
sur les sociétés, dans la limite du plafond légal. 
 
Pour un legs, merci de contacter la direction en appelant le 01 
44 74 10 10. 
 
A quoi servent les dons ? 
 
Vous pouvez préciser si votre don doit être affecté au service 
qui vous a reu ou directement ¨ lôh¹pital. 
Les dons servent principalement aux projets améliorant 
lôaccueil et le s®jour des patients. 

 
 

Un exemple dôutilisation des dons : 
am®lioration des conditions dôattente 
 
En 2012, les dons ont permis dôinstaller un r®seau 
dô®crans dans six salles dôattente du Groupe 
Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon.  
Ils rendent lôattente plus agr®able en diffusant des 
collections de photographies mais aussi donnent 
des informations pratiques sur lôh¹pital, des 
messages de prévention et des conseils de santé.  
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Résultats des questionnaires de sortie 
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R®sultats de lõenqu°te nationale i-Satisfaction 
pour le GH Diaconesses Croix Saint-Simon 
Enquête nationale annuelle réalisée par téléphone du 
2 au 15 mai 2011 auprès d'un échantillon de 120 
patients appelés dans le mois qui a suivi la sortie, 
ayant été hospitalisés pour une durée minimale de 48 
heures dans une unité de court séjour MCO du GH 
Diaconesses Croix Saint-Simon. 

Q1 - Que diriez-vous de l'ACCUEIL qui vous a été 
réservé, à VOUS ou A VOS PROCHES, par le 
SERVICE ADMINISTRATIF lors de votre arrivée... ?  

Réponse Effectif % 

5 - Excellent  51 42.5 

4 - Très bon  32 26.67 

3 - Bon  31 25.83 

2 - Mauvais  1 0.83 

1 - Très mauvais  0 0 

9 - [Ne sait pas]  5 4.17 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q2 - Pensez-vous que l'ACCUEIL que vous avez 
reçu lors de votre arrivée dans le(s) SERVICES(s) 
de SOINS - service des urgences exclu - était ...  

Réponse Effectif % 

5 - Excellent  56 46.67 

4 - Très bon  36 30 

3 - Bon  27 22.5 

2 - Mauvais  0 0 

1 - Très mauvais  0 0 

9 - [Ne sait pas]  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q3 - Avez-vous pu IDENTIFIER les FONCTIONS des 
différentes personnes travaillant dans le service, 
c'est-à-dire saviez-vous si c'était un médecin, une 
infirmière, une aide-soignante etc. ?  

Réponse Effectif % 

1 - Très rarement ou jamais  4 3.33 

2 - Parfois  9 7.5 

3 - Souvent  23 19.17 

4 - Presque toujours  29 24.17 

5 - Toujours  55 45.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

Q4 - Pensez-vous que les précautions prises par le 
personnel pour respecter votre INTIMITE étaient...  

Réponse Effectif % 

5 - Excellentes  34 28.33 

4 - Très bonnes  48 40 

3 - Bonnes  31 25.83 

2 - Mauvaises  3 2.5 

1 - Très mauvaises  2 1.67 

9 - [Ne sait pas]  2 1.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q5 - Pendant votre séjour, avez-vous reçu des 
EXPLICATIONS, SANS ETRE OBLIGE(E) DE LES 
DEMANDER, sur votre état de santé, votre 
traitement, votre opération, vos soins, etc.  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  44 36.67 

4 - Presque toujours  29 24.17 

3 - Souvent  23 19.17 

2 - Parfois  13 10.83 

1 - Très rarement ou jamais  11 9.17 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q6 - Quand vous avez posé des questions aux 
MEDECINS ou aux CHIRURGIENS DU SERVICE, 
avez-vous COMPRIS les REPONSES ?  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  89 74.17 

4 - Presque toujours  14 11.67 

3 - Souvent  9 7.5 

2 - Parfois  4 3.33 

1 - Très rarement ou jamais  2 1.67 
8 - [Vous nôavez pas obtenu de 
réponse]  0 0 
7 - [Vous nôavez pas eu la 
possibilité de poser des 
questions au médecin quand il 
était avec vous]  1 0.83 
0 - [Vous n'aviez pas de 
question ¨ poser ou ce nôest pas 
vous qui posiez les questions]  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q7 - Avez-vous été gêné(e) ou agacé(e) par des 
MEDECINS qui parlaient devant vous comme si 
vous n'étiez pas là ?  

Réponse Effectif % 

1 - Très souvent  1 0.83 

2 - Assez souvent  0 0 

3 - Parfois  12 10 

4 - Très rarement  14 11.67 

5 - Jamais  93 77.5 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q8 - Avez-vous été gêné(e) ou agacé(e) par des 
INFIRMIERES ou DôAUTRES EMPLOYES DU 
SERVICE qui parlaient devant vous comme si vous 
n'étiez pas là ?  

Réponse Effectif % 

1 - Très souvent  0 0 

2 - Assez souvent  2 1.67 

3 - Parfois  8 6.67 

4 - Très rarement  12 10 

5 - Jamais  98 81.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 
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Q9 - Le personnel du service était-il POLI et 
AIMABLE ? Diriez-vous é  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  80 66.67 

4 - Presque toujours  23 19.17 

3 - Souvent  9 7.5 

2 - Parfois  3 2.5 

1 - Très rarement ou jamais  5 4.17 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q10 - Si vous aviez besoin d'AIDE pour les 
activités de la vie courante comme vous laver, 
vous habiller, manger,..., avez-vous pu l'obtenir ?  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  72 60 

4 - Presque toujours  16 13.33 
3 - Souvent obtenu l'aide 
nécessaire  6 5 

2 - Parfois  5 4.17 
1 - Très rarement ou jamais 
obtenu  3 2.5 
0 - [Vous nôavez pas eu besoin 
d'aide / Votre enfant nôa pas eu 
besoin dôaide]  18 15 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q11 - Si vous avez eu besoin d'AIDE en urgence, 
avez-vous-attendu é?  

Réponse Effectif % 

1 - Très longtemps  1 0.83 

2 - Longtemps  6 5 

3 - Assez longtemps  3 2.5 

4 - Peu longtemps  43 35.83 

5 - Vous n'avez pas attendu  43 35.83 
0 - Vous nôavez pas eu besoin 
d'aide en urgence/ Votre enfant 
nôa pas eu besoin dôaide en 
urgence  24 20 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q12 - Pendant cette hospitalisation, avez-vous eu 
des DOULEURS ?  

Réponse Effectif % 

1 - Extrêmement intense  17 14.17 

2 - Intenses  30 25 

3 - Modérées  36 30 

4 - Faibles  15 12.5 
5 - Vous nôavez pas eu de 
douleur/Votre enfant nôa pas eu 
de douleur  22 18.33 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q13 - Diriez-vous que VOTRE DOULEUR a été prise 
en charge de manièreé  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  35 35.71 

4 - Très bonne  36 36.73 

3 - Bonne  21 21.43 

2 - Mauvaise  3 3.06 

1 - Très mauvaise  3 3.06 

99 - Non applicable  0 0 

Total 98 100 

   
Q14 - Que pensez-vous de la façon dont les autres 
INCONFORTS liés à votre maladie ou votre 
opération, comme des nausées, une mauvaise 
position, des vertiges, éont ®t® pris en compte ? 
Diriez-vous quôelle ®tait é?  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  30 25 

4 - Très bonne  37 30.83 

3 - Bonne  28 23.33 

2 - Mauvaise  2 1.67 

1 - Très mauvaise  2 1.67 
0 - [Vous nôavez eu aucun 
inconfort de ce type / Votre 
enfant nôa eu aucun inconfort de 
ce type]  21 17.5 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q15 - Dans l'ensemble, diriez-vous que LES SOINS 
que vous avez reçus à l'hôpital étaient... ?  

Réponse Effectif % 

5 - Excellents  57 47.5 

4 - Très bons  41 34.17 

3 - Bon  19 15.83 

2 - Mauvais  3 2.5 

1 - Très mauvais  0 0 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q16 - Que pensez-vous de lôinformation qui vous a 
été donnée sur les EFFETS INDESIRABLES 
POSSIBLES DES NOUVEAUX MEDICAMENTS 
prescrits ¨ lôh¹pital ? Diriez-vous qu'elle ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  18 15 

4 - Très bonne  20 16.67 

3 - Bonne  29 24.17 

2 - Mauvaise  3 2.5 

1 - Très mauvaise  3 2.5 

7 - Aucune information donnée  21 17.5 
0 - Vous n'avez pas eu de 
nouveau médicament  25 20.83 

9 - [Ne sait pas]  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

   
Q17 - Lors de votre hospitalisation, avez-vous été 
impliqué(e) autant que vous le souhaitiez pour 
PARTICIPER AUX DECISIONS concernant vos 
soins ou votre traitement ?  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  52 43.33 

4 - Presque toujours  25 20.83 
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3 - Souvent  10 8.33 

2 - Parfois  10 8.33 

1 - Très rarement ou jamais  9 7.5 

0 - Aucune d®cision nôa ®t® prise  14 11.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q18 - Si vous avez passé des examens invasifs à 
lôh¹pital, que pensez-vous de lôinformation qui 
vous a été donnée sur les COMPLICATIONS 
possibles ? Diriez-vous qu'elle ®tait é  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  6 5 

4 - Très bonne  16 13.33 

3 - Bonne  16 13.33 

2 - Mauvaise  0 0 

1 - Très mauvaise  0 0 

7 - Aucune information donnée  7 5.83 
0 - Vous n'avez pas eu 
d'examen / il n'a pas eu 
dôexamen invasif  75 62.5 

9 - [Ne sait pas]  0 0 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q19 - Avez-vous été opéré(e) lors de CETTE 
hospitalisation ?   

Réponse Effectif % 

1 - Oui  64 53.33 

0 - Non  56 46.67 
9 - Je ne souhaite pas répondre 
à cette question  0 0 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q20 - Quand vous avez posé des questions au 
CHIRURGIEN SUR VOTRE OPERATION, avez-vous 
COMPRIS LES REPONSES ?  

Réponse Effectif % 

5 - Toujours  57 47.5 

4 - Presque toujours  4 3.33 

3 - Souvent  0 0 

2 - Parfois  1 0.83 

1 - Très rarement ou jamais  1 0.83 
7 - Vous nôavez pas eu la 
possibilité de poser des 
questions au chirurgien quand il 
était avec vous  0 0 

8 - [Vous nôavez pas obtenu de r®ponse]  0 0 
0 - [Pas de question à poser ou  pas vous qui posiez 
les questions]  1 0.83 

99 - Non applicable  56 46.67 

Total 120 100 

Q21 - Que pensez-vous du CONFORT de votre 
chambre ? Diriez-vous quôil ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellent  25 20.83 

4 - Très bon  28 23.33 

3 - Bon  61 50.83 

2 - Mauvais  4 3.33 

1 - Très mauvais  2 1.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q22 - Que pensez-vous de la PROPRETE de votre 
chambre? Diriez-vous quôelle ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  35 29.17 

4 - Très bonne  34 28.33 

3 - Bonne  46 38.33 

2 - Mauvaise  4 3.33 

1 - Très mauvaise  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q23 - Etiez-vous satisfait(e) de la TEMPERATURE 
de votre chambre ? Diriez-vousé  

Réponse Effectif % 

1 - Pas du tout satisfait(e)  4 3.33 

2 - Peu satisfait(e)  8 6.67 

3 - Assez satisfait(e)  17 14.17 

4 - Satisfait(e)  53 44.17 

5 - Très satisfait(e)  38 31.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q24 - Avez-vous été gêné(e) par le BRUIT dans 
votre chambre ?  

Réponse Effectif % 

1 - Très souvent  16 13.33 

2 - Assez souvent  10 8.33 

3 - Parfois  25 20.83 

4 - Très rarement  23 19.17 

5 - Jamais  46 38.33 

99 - Non applicable  0 0 

   

Q25 - Que pensez-vous des REPAS servis à 
l'hôpital ? Etaient-ils é  

Réponse Effectif % 

5 - Excellents  1 0.83 

4 - Très bons  5 4.17 

3 - Bon  52 43.33 

2 - Mauvais  39 32.5 

1 - Très mauvais  21 17.5 
0 - Vous nôavez pas pu prendre 
de repas compte tenu de votre 
état de santé / Enfant de moins 
de 1 an  2 1.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q26 - Que pensez-vous de la VARIETE des plats 
proposés ? Etait-elleé  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  5 4.24 

4 - Très bonne  13 11.02 

3 - Bonne  60 50.85 

2 - Mauvaise  30 25.42 

1 - Très mauvaise  9 7.63 

9 - [Ne sait pas]  1 0.85 
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99 - Non applicable  0 0 

Total 118 100 

   
Q27 - Que pensez-vous de lôINFORMATION qui 
vous a été donnée sur les MEDICAMENTS que 
vous deviez prendre APRES LA SORTIE comme le 
dosage, les horaires, les effets indésirables... ? 
Diriez-vous quôelle ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  28 23.73 

4 - Très bonne  41 34.75 

3 - Bonne  31 26.27 

2 - Mauvaise  1 0.85 

1 - Très mauvaise  0 0 

7 - Aucune information donnée  7 5.93 
0 - Vous n'avez pas eu de 
nouveau médicament  10 8.47 

9 - [Ne sait pas]  0 0 

99 - Non applicable  0 0 

Total 118 100 

   
Q28 - Que pensez-vous de lôINFORMATION qui 
vous a été donnée sur la REPRISE DE VOS 
ACTIVITES APRES LA SORTIE comme la reprise 
du travail, du sport, de vos activités habituelles ? 
Diriez-vous quôelle ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  21 17.5 

4 - Très bonne  30 25 

3 - Bonne  45 37.5 

2 - Mauvaise  3 2.5 

1 - Très mauvaise  1 0.83 

7 - Aucune information donnée  19 15.83 

9 - [Ne sait pas]  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q29 - Que pensez-vous de lôINFORMATION qui 
vous a été donnée sur les SIGNES ou les 
COMPLICATIONS devant vous amener à RE-
CONTACTER LôHOPITAL OU VOTRE MEDECIN 
après la sortie? Diriez-vous qu'elle ®tait é  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  25 20.83 

4 - Très bonne  30 25 

3 - Bonne  43 35.83 

2 - Mauvaise  6 5 

1 - Très mauvaise  2 1.67 

7 - Aucune information donnée  14 11.67 

0 - Aucun risque de complication  0 0 

9 - [Ne sait pas]  0 0 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q30 - Que pensez-vous de la façon dont votre 
SORTIE a été ORGANISEE par exemple, l'annonce 
de votre date de sortie, votre destination à la 
sortie,... ? Diriez-vous quôelle ®taité  

Réponse Effectif % 

5 - Excellente  32 26.67 

4 - Très bonne  34 28.33 

3 - Bonne  43 35.83 

2 - Mauvaise  7 5.83 

1 - Très mauvaise  4 3.33 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q31 - Quelle est votre OPINION GENERALE sur 
votre s®jour ¨ lôh¹pital ? Etes-vous...  

Réponse Effectif % 

5 - Très satisfait(e)  57 47.5 

4 - Satisfait(e)  50 41.67 

3 - Assez satisfait(e)  10 8.33 

2 - Peu satisfait(e)  1 0.83 

1 - Pas du tout satisfait(e)  2 1.67 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q32 - Si vous deviez être à nouveau hospitalisé 
pour la même raison, préfèreriez-vous REVENIR 
dans cet établissement ?  

Réponse Effectif % 

5 - Certainement  95 79.17 

4 - Probablement  16 13.33 

3 - Peut-être  4 3.33 

2 - Probablement pas  1 0.83 

1 - Certainement pas  4 3.33 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   
Q33 - RECOMMANDIEZ-VOUS cet hôpital ou cette 
clinique à vos amis ou membres de votre famille 
s'ils devaient être hospitalisés pour la même raison 
que vous ?  

Réponse Effectif % 

5 - Certainement  99 82.5 

4 - Probablement  15 12.5 

3 - Peut-être  1 0.83 

2 - Probablement pas  2 1.67 

1 - Certainement pas  3 2.5 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 

   

Q34 - Aujourd'hui, par rapport au jour de votre 
admission, vous sentez-vous... ?  

Réponse Effectif % 

5 - Beaucoup mieux  53 44.17 

4 - Mieux  44 36.67 
3 - Pareil, ni mieux, ni moins 
bien  16 13.33 

2 - Moins bien  6 5 

1 - Beaucoup plus mal  1 0.83 

99 - Non applicable  0 0 

Total 120 100 
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Q35 - Sur une échelle dite de 1 à 7, dites-moi si 
vous êtes satisfait(e) de votre vie EN GENERAL (en 
dehors de l'hôpital) ?  

Indice de satisfaction Effectif % 

1 1 0.83 

2 1 0.83 

3 1 0.83 

4 5 4.17 

5 23 19.17 

6 35 29.17 

7 54 45 

Total 120 100 

   

Q36 - Age du patient ?  

Tranche d'age Effectif % 

0 à 5 ans  0 0 

6 à 14 ans  0 0 

15 à 39 ans  55 45.83 

40 à 59 ans  21 17.5 

60 à 79 ans  29 24.17 

80 à 120 ans  15 12.5 

Total 120 100 
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Indicateurs IPAQH en cours 

CARTE IDENTITE QUALITE (source Haute autorité de santé) 
Etablissement : GROUPE HOSPITALIER DIACONESSES-CROIX SAINT-SIMON (FINESS=750006728) 

       

Type de résultat : Résultats du protocole HAS   

       

Recueil Obligatoire : Oui    

       

Indicateurs de qualité 
Dossier du Patient MCO 

 (résultats années 2010 et 2011) 

       

       

       

  

Valeur Ets 
2010 

Valeur Ets 
2011 

Valeur 
Région 

2011 

Valeur 
Nationale 

2011 

Evolution 
Ets 

2010 / 2011 

Tenue du dossier patient 
65 

[61 - 69] 
77 

[74 - 80] 
76 76 č 

TDP 1 
Présence d'un document médical relatif à 
l'admission 

95 100 95 92 Đ 

TDP 2 Contenu de l'examen médical d'entrée noté 83 100 77 74 Đ 

TDP 3 
Rédaction des prescriptions médicamenteuses 
établies pendant l'hospitalisation 

10 8 62 64 Ē 

TDP 4 
Présence d'un (ou des) compte(s) rendu(s) 
opératoire(s) 

93 98 92 92 Đ 

TDP 5 Présence d'un compte rendu d'accouchement 100 100 91 95 Č 

TDP 6 Dossier anesthésique 85 89 85 87 Đ 

TDP 7 Dossier transfusionnel 100 100 Eff. <= 30 Eff. <= 30 Č 

TDP 8 Rédaction d'un traitement de sortie 56 59 46 50 Đ 

TDP 9 

Courrier de fin d'hospitalisation ou compte rendu 
d'hospitalisation comprenant les éléments 
nécessaires à la coordination en aval 

51 75 59 59 Đ 

TDP 10 Dossier organisé et classé 49 86 94 95 Đ 
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Valeur Ets 
2010 

Valeur Ets 
2011 

Valeur 
Région 

2011 

Valeur 
Nationale 

2011 

Evolution 
Ets 

2010 / 2011 

Délai d'envoi du courrier de fin 
d'hospitalisation 

26 % 
[17% - 
36%] 

45 % 
[34% - 
56%] 

41 % 48 % Č 

       

Traçabilité de l'évaluation la douleur 
54 % 

[43% - 
65%] 

91 % 
[85% - 
97%] 

73 % 73 % č 

       

       

Dépistage des troubles nutritionnels 

DTN 1 Une notification du poids 
96 % 

[92% - 
100%] 

95 % 
[90% - 
100%] 

87 % 84 % Č 

DTN 2 

Une notification du poids ET un calcul de l'Indice 
de Masse Corporelle (IMC)  
OU 
une notification du poids ET une variation du 
poids 

34 % 
[23% - 
44%] 

66 % 
[56% - 
77%] 

54 % 59 % č 

DTN 3 
Une notification du poids ET un calcul de l'IMC 
ET une variation du poids 

14 % 
[6% - 21%] 

15 % 
[7% - 23%] 

15 % 20 % Č 

       

       

Tenue du dossier d'anesthésie 
82 

[79 - 85] 
85 

[81 - 88] 
83 84 Č 

TDA 1 
Identification du patient sur toutes les pièces du 
dossier 

100 98 96 95 Ē 

TDA 2 
Identification du médecin anesthésiste sur le 
document traçant la phase pré-anesthésique 

70 80 73 74 Đ 

TDA 3 Trace écrite de la visiste pré-anesthésique 82 87 73 74 Đ 

TDA 4 
Mention du traitement habituel ou de l'absence 
de traitement 

100 100 95 96 Č 

TDA 5 Mention de l'évaluation du risque anesthésique 98 90 89 91 Ē 

TDA 6 
Mention du type d'anesthésie proposée au 
patient 

100 90 92 93 Ē 

TDA 7 

Mention de l'évaluation des conditions d'abord 
des voies aériennes supérieures en phase pré-
anesthésique 

87 90 79 80 Đ 

TDA 8 
Identification du médecin anesthésiste sur le 
document traçant la phase per-anesthésique 

98 98 95 96 Č 

TDA 9 

Mention de la technique d'abord des voies 
aériennes supérieures en phase per-
anesthésique 

98 100 91 92 Đ 

TDA 10 
Identification du médecin anesthésiste sur le 
document traçant la phase post-interventionnelle 

78 93 90 88 Đ 

TDA 11 
Autorisation de sortie du patient de SSPI validée 
par un médecin anesthésique 

91 93 88 86 Đ 

TDA 12 
Trace écrite des prescriptons médicamenteuses 
en phase post-anesthésique 

32 38 55 58 Đ 

TDA 13 
Rubrique permettant de relever les incidents ou 
accidents péri-anesthésiques renseignée 

10 40 58 60 Đ 
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Texte intégral de la Charte de la personne hospitalisée 
Circulaire DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A no 2006-90 du 
2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées et 
comportant une charte de la personne hospitalisée 
 
NOR :  SANH0630111C 
 
Le ministre de la santé et des solidarités à Mesdames et Messieurs les 
directeurs dôagence r®gionale de lôhospitalisation (pour mise en oeuvre) ; 
Mesdames et Messieurs les préfets de région (directions régionales des 
affaires sanitaires et sociales [pour mise en oeuvre]) ; Mesdames et Messieurs 
les préfets de département (directions départementales des affaires sanitaires 
et sociales [pour mise en oeuvre]). 
    La présente circulaire constitue une réactualisation de la charte du patient 
hospitalisé telle quôelle r®sultait de la circulaire DGS/DH/95 no 22 du 
6 mai 1995 relative aux droits des patients hospitalisés et comportant une 
charte du patient hospitalis®. En effet, lô®volution des textes l®gislatifs - 
notamment la loi no 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades 
et à la qualité du système de santé, la loi no 2004-800 du 6 août 2004 relative à 
la bioéthique, la loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé 
publique et la loi no 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades 
et à la fin de vie, a rendu nécessaire cette mise à jour. 
    Le r®sum® de la charte, lôannexe rappelant les principaux textes de référence 
ayant servi ¨ son ®laboration ainsi que lôindex font partie int®grante de la charte 
de la personne hospitalisée. 
    Le résumé de la charte comporte une note en bas de page mentionnant : 
« Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible 
sur le site Internet : www.sante.gouv.fr. Il peut être également obtenu 
gratuitement, sans délai, sur simple demande, auprès du service chargé de 
lôaccueil. » 
    Cette mention est indissociable du résumé et, dans ces conditions, doit 
figurer, de façon particulièrement visible, sur tout document comportant le 
r®sum®, quel quôen soit le support, le format ou la destination. 
    Il appartient ¨ chaque ®tablissement de sant® dôint®grer le r®sum® de la 
charte dans le livret dôaccueil. Afin dôassurer la plus parfaite applicabilit® ¨ cette 
mention, les ®tablissements auront soin dô®diter, de faon constante, un stock 
de chartes en version papier, en nombre suffisant, pour pouvoir satisfaire, sans 
d®lai, toute demande des usagers accueillis dans lô®tablissement. 
    Les ®tablissements auront le souci dôassurer la publicit® la plus efficace 
possible à la charte. A cette fin, le r®sum® fera lôobjet dôun affichage dans les 
endroits les plus fr®quent®s par les usagers (halls dôaccueil, salles dôattente, 
couloirs des services...). Il peut en outre être déposé, dans un format réduit, sur 
les tables de chevet des chambres des patients. 
 
    Il est précisé en outre que : 
    -  le texte intégral de la charte en français ainsi que sa traduction en anglais 
et en braille sont téléchargeables, à partir du site susvisé du ministère ; 
    -  le résumé est traduit de plus en allemand, arabe, chinois, espagnol, italien 
et portugais. Ces traductions sont téléchargeables, à partir de ce même site. 
    Les établissements sont invités à signaler aux personnes concernées 
(personnes ne parlant pas ou mal le français, personnes aveugles ou 
malvoyantes), de façon systématique, ces traductions. 
    Afin de permettre aux personnels des ®tablissements dô°tre en capacit® 
dôaccompagner, si n®cessaire, les personnes hospitalis®es dans la lecture de la 
charte et également afin de leur permettre de mieux respecter les droits de ces 
personnes, il est recommandé aux établissements de délivrer à leurs 
personnels - en tant que de besoin et en tenant compte de la compétence de 
chacun dôeux - une formation aux droits des personnes malades et de leurs 
proches accueillis en leur sein. Ils sôattacheront ®galement ¨ veiller ¨ 
r®actualiser lôinformation de ces personnels sur cette probl®matique, au gr® de 
lô®volution de la l®gislation. 
    Le respect des principes ®nonc®s dans la charte fera lôobjet dôun suivi annuel 
dans le cadre du rapport de la conférence régionale de santé sur le respect des 
droits des usagers du système de santé (cf. articles L. 1411-3 et L. 1411-12 du 
code de la santé publique). 
    Je vous remercie de lôattention toute particulière que vous porterez à la mise 
en oeuvre de la présente circulaire. 
    Vous voudrez bien rendre compte à mes services des difficultés éventuelles 
que vous pourriez rencontrer à cette occasion. 
Le ministre de la santé et des solidarités, 

 
X.  Bertrand 

 
CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE 
    Lôobjectif de la pr®sente charte est de faire conna´tre aux personnes malades 
accueillies dans les ®tablissements de sant®, leurs droits essentiels tels quôils 
sont affirmés par les lois - notamment la loi du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé et les principaux décrets, 
arrêtés, circulaires et chartes dont les références figurent en annexe. 
    Lôexpression ç personne hospitalisée » utilisée dans cette charte désigne 
lôensemble des personnes prises en charge par un établissement de santé, que 
ces personnes soient admises en hospitalisation (au sein de lô®tablissement ou 
dans le cadre de lôhospitalisation ¨ domicile), accueillies en consultation 
externe ou dans le cadre des urgences. 
 
    Lôapplication de la charte sôinterpr¯te au regard des obligations n®cessaires 
au bon fonctionnement de lôinstitution et auxquelles sont soumis le personnel et 
les personnes hospitalisées. La personne hospitalisée doit pouvoir prendre 
connaissance du règlement intérieur qui précise ces obligations. Les 
dispositions qui la concernent et, en particulier, les dispositions qui sôappliquent 
¨ lô®tablissement, aux personnels et aux personnes malades, seront, si 
possible, int®gr®es dans le livret dôaccueil. 
    Le r®sum® de la charte est remis, d¯s son entr®e dans lô®tablissement, ¨ 
chaque personne hospitalis®e ainsi quôun questionnaire de sortie et un contrat 
dôengagement contre la douleur, annex®s au livret dôaccueil. Le document 
intégral de la charte est délivré, gratuitement, sans délai, sur simple demande, 
aupr¯s du service charg® de lôaccueil. 
 
I.  -  TOUTE PERSONNE EST LIBRE DE CHOISIR Lô£TABLISSEMENT DE 
SANTÉ QUI LA PRENDRA EN CHARGE 
 
    Toute personne est libre de choisir lô®tablissement de santé dans lequel elle 
souhaite être prise en charge. Un établissement ne peut faire obstacle à ce 
libre choix que sôil nôa pas les moyens dôassurer une prise en charge appropri®e 
¨ lô®tat du demandeur ou sôil ne dispose pas de la place disponible pour le 
recevoir. 
    Toutefois, les personnes faisant lôobjet dôune hospitalisation sans 
consentement en raison de troubles mentaux sont exclusivement hospitalisées 
dans les établissements de santé habilités à cet effet par le préfet. 
    Toute personne peut également choisir son praticien sous réserve que les 
modalit®s dôorganisation de lô®tablissement ne sôy opposent pas.  
    Dans tous les cas, le choix de la personne concernant lô®tablissement et/ou 
le praticien doit se concilier avec certaines contraintes liées ¨ lôurgence, 
lôorganisation du service ou la d®livrance des soins. 
    Les conditions de remboursement dont bénéficie la personne peuvent varier 
selon lô®tablissement ou le praticien choisi. 
Dispositions communes à tous les établissements de santé, 
quôils soient publics ou privés 
    Tous les ®tablissements de sant® doivent contribuer ¨ garantir lô®gal acc¯s 
de chaque personne aux soins requis par son état de santé. Aucune personne 
ne doit °tre lôobjet dôune quelconque discrimination, que ce soit en raison de 
son état de santé, de son handicap, de son origine, de son sexe, de sa situation 
de famille, de ses opinions politiques, de sa religion, de sa race ou de ses 
caractéristiques génétiques. 
    Les établissements prennent toutes les dispositions nécessaires pour que les 
enfants en ©ge scolaire b®n®ficient dôun suivi scolaire adapt®. 
    Les am®nagements n®cessaires ¨ lôaccueil des personnes souffrant dôun 
handicap physique, mental ou sensoriel doivent °tre pr®vus. Lô®tablissement 
doit tenir compte des difficultés de compréhension et de communication des 
personnes hospitalisées et des personnes susceptibles de leur apporter un 
soutien (la personne de confiance désignée, la famille ou les proches). 
    Le recours à des interprètes ou à des associations spécialisées dans les 
actions dôaccompagnement des personnes qui ne comprennent pas le franais 
ainsi que des personnes sourdes ou malentendantes sera recherché. 
    Les ®tablissements de sant® facilitent lôintervention des associations de 
bénévoles. Ces associations ont pour mission dôapporter une aide et un soutien 
à toute personne qui le souhaite ou de répondre à des demandes spécifiques 
sans interférer avec la pratique des soins médicaux et para-médicaux. Une 
convention est conclue avec ces associations, précisant les conditions 
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dôintervention de celles-ci dans lô®tablissement. La liste des associations 
concern®es figure de pr®f®rence dans le livret dôaccueil. A d®faut, cette liste 
sera mise à la disposition des personnes hospitalisées par le service chargé de 
lôaccueil. 
    Tout ®tablissement dot® dôun service dôaccueil et de traitement des urgences, 
qui se trouve dans lôincapacit® de proc®der ¨ lôadmission dôune personne dont 
lô®tat de sant® exige une hospitalisation en urgence doit tout mettre en oeuvre 
pour assurer son admission dans un autre établissement. 
Dispositions propres au service public hospitalier 
    Lôaccueil des personnes sôeffectue de jour comme de nuit, ®ventuellement en 
urgence. 
    Lôacc¯s au service public hospitalier est garanti aux personnes les plus 
d®munies. Les personnes qui ne peuvent justifier dôune prise en charge par 
lôassurance maladie ou lôaide m®dicale de lôEtat sont prises en charge au sein 
des établissements de santé publics et des établissements de santé privés 
participant au service public hospitalier, pour les soins urgents. Ces soins sont 
ceux dont lôabsence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire ¨ une 
alt®ration grave et durable de lô®tat de sant® de la personne ou dôun enfant ¨ 
na´tre. Lô®tablissement constitue un lieu dôaccueil privil®gi® o½ les personnes en 
situation de précarité doivent pouvoir faire valoir leurs droits, y compris sociaux. 
Dans ce but, les établissements doivent mettre en place une permanence 
dôacc¯s aux soins de sant® qui aide les personnes dans leurs démarches 
administratives et sociales afin de garantir leur accès à la prévention, aux soins 
et au suivi m®dical ¨ lôh¹pital et dans les r®seaux de soins, dôaccueil et 
dôaccompagnement social. 
    Lôassistante sociale ou, ¨ d®faut, le cadre de santé est à la disposition des 
personnes malades, de leur famille ou à défaut de leurs proches (cf. note 1) 
pour les aider à résoudre leurs difficultés personnelles, familiales, 
administratives ou matérielles résultant de leur hospitalisation. 
 
II.  -  LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ GARANTISSENT LA QUALITÉ DE 
LôACCUEIL, DES TRAITEMENTS ET DES SOINS 
    Les établissements de santé assurent les examens de diagnostic, la 
surveillance et le traitement des malades, des blessés et des femmes enceintes 
en tenant compte des aspects psychologiques de chacun dôeux. Ils leur 
dispensent les actes de pr®vention, dôinvestigation de diagnostic ou de soins -
 curatifs ou palliatifs - que requiert leur ®tat et ne doivent pas, en lô®tat des 
connaissances médicales, leur faire courir des risques disproportionnés par 
rapport au bénéfice escompté. Par ailleurs, ils veillent à la continuité des soins 
¨ lôissue de leur admission ou de leur h®bergement. 
    La dimension douloureuse, physique et psychologique de la prise en charge 
des personnes hospitalisées ainsi que le soulagement de leur souffrance 
constituent une préoccupation constante de tous les intervenants. Tout 
établissement doit se doter des moyens propres à organiser la prise en charge 
de la douleur des personnes quôil accueille. Une brochure intitulée « contrat 
dôengagement contre la douleur » doit être remise à chaque personne 
hospitalis®e. Lô®volution des connaissances scientifiques et techniques ainsi 
que la mise en place dôorganisations sp®cifiques permettent dôapporter, dans la 
quasi totalit® des cas, un soulagement des douleurs, quôelles soient chroniques 
ou non, quôelles soient ressenties par des enfants ou des adultes. Une attention 
particulière doit être portée au soulagement des douleurs des personnes en fin 
de vie. 
    Lorsque les personnes sont parvenues au terme de leur existence, 
lô®tablissement met tout en oeuvre pour leur assurer une vie digne jusquô¨ la 
mort. A cet égard, la prise en compte de leur volonté est essentielle 
(cf. infra IV). Elles reçoivent des soins dôaccompagnement qui r®pondent ¨ 
leurs besoins spécifiques tant physiques que psychologiques. Elles sont 
accompagnées, si elles le souhaitent, par leur famille ou leurs proches et les 
personnes de leur choix (en particulier la personne de confiance quôelle aura 
désignée) et, naturellement, par le personnel et les bénévoles intervenant dans 
lô®tablissement. En cas de d®c¯s imminent, lô®tablissement sôattachera ¨ 
prévenir la personne de confiance, la famille ou, à défaut les proches, dans un 
délai leur permettant dôavoir la possibilit® dôaccompagner la personne lors de 
ses derniers moments. Lôentourage b®n®ficie ®galement dôun soutien (cf. note 
2). 
    En cas de d®c¯s dans lô®tablissement de sant®, la d®pouille de la personne 
décédée est déposée dans la chambre mortuaire de lô®tablissement ou, ¨ 
d®faut, dans celle dôun autre ®tablissement. En lôabsence de chambre 
mortuaire, le d®funt peut °tre transf®r® hors de lô®tablissement dans une 
chambre funéraire à la demande de la famille ou à la demande du directeur de 
lô®tablissement, sôil lui a ®t® impossible de joindre la famille dans un d®lai de dix 
heures à compter du décès. Lorsque le transfert en chambre funéraire a été 

demand® par le directeur de lô®tablissement, les frais r®sultant du transport sont 
à la charge de lô®tablissement ainsi que les frais dits de s®jour, dans la limite 
des trois premiers jours suivant lôadmission. 
 
III.  -  LôINFORMATION DONN£E AU PATIENT 
DOIT ÊTRE ACCESSIBLE ET LOYALE 
    Les ®tablissements doivent veiller ¨ ce que lôinformation médicale et sociale 
des personnes hospitalisées soit assurée et que les moyens mis en oeuvre 
soient adaptés aux éventuelles difficultés de communication ou de 
compr®hension des patients, afin de garantir ¨ tous lô®galit® dôacc¯s ¨ 
lôinformation. 
    Il revient ¨ lô®tablissement et aux professionnels de sant® dôapporter la 
preuve que lôinformation a ®t® d®livr®e ¨ lôint®ress®. 
    Toute personne a le droit dô°tre inform®e sur son ®tat de sant® et le secret 
m®dical nôest pas opposable au patient. Toutefois, la volont® dôune personne de 
ne pas être informée du diagnostic ou du pronostic la concernant doit être 
respectée, sauf si son état de santé présente des risques de transmission à des 
tiers. 
    Le m®decin doit, au cours dôun entretien individuel, donner ¨ la personne une 
information accessible, intelligible et loyale. Cette information doit être 
renouvelée si nécessaire. Le médecin répond avec tact et de façon adaptée 
aux questions qui lui sont pos®es. Lôinformation porte sur les investigations, 
traitements ou actions de prévention proposés ainsi que sur leurs alternatives 
®ventuelles. Dans le cas de la d®livrance dôune information difficile ¨ recevoir 
pour le patient, le médecin peut, dans la mesure du possible, proposer un 
soutien psychologique. 
    Dans le cas où les informations médicales à délivrer relèvent en partie de la 
comp®tence dôautres professionnels de sant®, le m®decin organise le parcours 
de la personne ou, à défaut, lui indique les professionnels auxquels il est 
souhaitable quôelle sôadresse pour obtenir une information médicale complète. 
    Afin que la personne malade puisse participer pleinement, notamment aux 
choix thérapeutiques qui la concernent et à leur mise en oeuvre quotidienne, 
les médecins et le personnel paramédical participent à son information et son 
éducation, chacun dans son domaine de compétences. 
    Lorsque, post®rieurement ¨ lôex®cution des investigations, traitements ou 
actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la personne 
concernée doit en être informée, sauf en cas dôimpossibilit® de la retrouver. 
    Pour favoriser la participation des mineurs et des majeurs sous tutelle à la 
prise de décision les concernant, ils sont informés des actes et examens 
nécessaires à la prise en charge de leur état de santé, en fonction de leur âge 
et de leurs capacit®s de compr®hension, ind®pendamment de lôindispensable 
information donnée à leurs représentants légaux. 
    Le secret m®dical, institu® pour prot®ger la personne malade, sôimpose au 
médecin. Dans ces conditions, le médecin ne doit divulguer aucune information 
m®dicale ¨ une autre personne quô¨ la personne malade. Toutefois, en cas de 
diagnostic ou de pronostic grave, et sauf opposition de la personne malade, la 
famille et les proches reçoivent les informations leur permettant de soutenir 
directement la personne malade et doivent pouvoir disposer dôun temps 
suffisant pour avoir un dialogue avec les médecins responsables. Par ailleurs, 
en cas de décès, et sauf opposition exprimée antérieurement par la personne 
elle-même, le secret médical ne fait pas obstacle à la divulgation des 
informations aux ayants droit lorsquôelles sont n®cessaires ¨ la connaissance 
des causes de la mort, à la défense de la mémoire du défunt ou pour faire 
valoir leurs droits. 
    La personne de confiance (cf. infra IV) doit ®galement b®n®ficier dôune 
information suffisante pour pouvoir donner valablement son avis dans le cas où 
la personne malade nôest pas en mesure dôexprimer sa volont®. 
    Seules lôimpossibilit®, lôurgence ou la volont® de la personne malade de ne 
pas savoir peuvent dispenser le m®decin dôinformer celle-ci. 
    Lôinformation porte ®galement, ¨ la demande de la personne hospitalis®e, sur 
les frais auxquels elle pourrait être exposée au titre de sa prise en charge. 
Lorsque cette prise en charge est réalisée par un professionnel de santé 
dôexercice lib®ral, ce dernier doit informer la personne, avant lôex®cution dôun 
acte, de son coût et des conditions de remboursement dont elle bénéficierait 
par les organismes dôassurance maladie. 
 
 
IV.  -  UN ACTE M£DICAL NE PEUT ąTRE PRATIQU£ QUôAVEC LE 
CONSENTEMENT LIBRE ET ÉCLAIRÉ DU PATIENT 
    Lôintangibilit® de lôint®grit® corporelle de chaque personne et lôindisponibilit® 
du corps humain sont des principes fondamentaux auxquels il ne peut être 
dérogé que par nécessité médicale pour la personne et avec son consentement 
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préalable. Pour cette raison, notamment, aucun acte médical ne peut être 
pratiqu® sans le consentement de lôint®ress®. Lorsque la personne nôest pas en 
®tat dôexprimer sa volonté, sauf urgence ou impossibilité, le médecin ne pourra 
réaliser aucune investigation ni traitement sans avoir consulté au préalable la 
personne de confiance, la famille ou, à défaut, un de ses proches. 
    Le consentement de la personne doit être libre, côest-à-dire ne pas avoir été 
obtenu sous la contrainte, et renouvelé pour tout nouvel acte médical. Il doit 
°tre ®clair®, côest-à-dire que la personne doit avoir été préalablement informée 
des actes quôelle va subir, des risques fr®quents ou graves normalement 
pr®visibles en lô®tat des connaissances scientifiques et des cons®quences que 
ceux-ci pourraient entraîner. Si des risques nouveaux apparaissent 
post®rieurement aux actes dôinvestigation, traitement ou pr®vention, toute 
mesure doit être prise pour en informer la personne. 
    Autre conséquence du principe du consentement : toute personne 
hospitalisée, apte à exprimer sa volonté, peut aussi refuser tout acte diagnostic 
ou tout traitement ou en demander lôinterruption ¨ tout moment. Toutefois, si 
par ce refus ou cette demande dôinterruption de traitement la personne met sa 
vie en danger, le m®decin, tenu par son obligation dôassistance, doit tout mettre 
en oeuvre pour la convaincre dôaccepter les soins indispensables. Il peut faire 
alors appel à un autre membre du corps médical. Cependant, dès lors que la 
personne réitère sa décision dans un délai raisonnable (délai apprécié compte 
tenu de la situation), celle-ci sôimpose au m®decin. Il faut pr®ciser que la 
décision prise par la personne malade de limiter ou dôarr°ter ses traitements, 
alors m°me quôelle ne se trouve pas en situation de fin de vie, doit °tre 
particuli¯rement r®fl®chie. Côest pourquoi, le devoir dôassistance du m®decin 
doit lôemporter sur le refus de soins dans les situations dôurgence o½ le 
pronostic vital est engag®, d¯s lors que le patient nôa pas dispos® dôun d®lai 
minimum nécessaire pour réitérer, en toute connaissance de cause, sa volonté. 
    En fin de vie (côest-à-dire lorsque la personne se trouve « en phase avancée 
ou terminale dôune affection grave et incurable »), dès lors que la personne, 
dûment informée des conséquences de son choix et apte à exprimer sa 
volont®, fait valoir sa d®cision de limiter ou dôarr°ter les traitements, celle-ci 
sôimpose au m®decin. 
    Dans tous les cas, la d®cision dôarr°t ou de limitation des traitements, prise 
par la personne, est inscrite dans son dossier médical. 
    Lorsquôune personne est hors dô®tat dôexprimer sa volont®, quôelle soit en fin 
de vie ou non, et que les actes de pr®vention, dôinvestigation ou de soins 
apparaissent inutiles, disproportionn®s ou nôayant dôautre effet que le seul 
maintien artificiel de la vie, le médecin peut prendre la décision de les limiter ou 
de les arr°ter. Cette d®cision ne peut cependant °tre prise quôapr¯s 
concertation avec lô®quipe de soins et dans le cadre dôune proc®dure coll®giale. 
Le m®decin ne prend en effet sa d®cision quôapr¯s consultation dôau moins un 
autre m®decin avec lequel il nôentretient aucun lien hi®rarchique. Par ailleurs, il 
prend en compte les souhaits précédemment exprimés par la personne quant à 
sa fin de vie. Cette volont® doit °tre recherch®e notamment dans dô®ventuelles 
directives anticipées (voir ci-après). Il prend en compte également les avis 
exprimés par la personne de confiance, la famille ou, à défaut, les proches. 
Lorsque la personne de confiance est d®sign®e, son avis lôemporte sur celui 
exprimé par la famille ou par les proches. La décision motivée du médecin ainsi 
que les étapes de la procédure suivie sont inscrites dans le dossier médical. 
    Dans tous les cas dôarr°t ou de limitation de traitement, la personne conserve 
tous ses droits dôacc¯s aux soins palliatifs. Comme pr®c®demment indiqu® (cf. 
supra II), le médecin doit soulager sa douleur, apaiser sa souffrance psychique, 
sauvegarder sa dignité et soutenir son entourage. 
 
    Afin de garantir lôexpression de la volont® du malade, deux dispositifs sont 
prévus : la d®signation dôune personne de confiance et les directives anticip®es. 
    Lors de son admission, toute personne hospitalisée majeure est 
systématiquement informée de la possibilité qui lui est offerte de désigner une 
personne de confiance. Cette désignation est effectuée par écrit et vaut pour 
toute la dur®e de lôhospitalisation, ¨ moins que le patient nôen d®cide autrement. 
Elle est révocable à tout moment. Le choix de la personne peut porter aussi 
bien sur un parent que sur un conjoint, un compagnon, une compagne, un 
proche, un médecin traitant... La personne de confiance peut être désignée 
ant®rieurement ¨ lôhospitalisation. Lô®tablissement apportera une attention 
particulière au recueil des coordonnées de la personne choisie et il est 
recommandé que ces informations soient classées dans le dossier médical. A 
la demande du patient, la personne de confiance pourra lôaccompagner dans 
ses d®marches et assister aux entretiens m®dicaux afin de lôaider dans ses 
d®cisions. Pour le cas o½ le patient se trouverait dans lôincapacit® dôexprimer sa 
volont®, lôavis de la personne de confiance doit °tre recueilli, mais ne sôimpose 
pas au médecin. 

    Toute personne majeure a la possibilité de rédiger, pour le cas où elle ne 
serait plus en ®tat dôexprimer elle-même sa volonté, des directives anticipées. 
Lôobjet de ces derni¯res est de permettre ¨ la personne de faire conna´tre ses 
souhaits quant à sa fin de vie. Les directives anticipées se présentent sous 
forme dôun document ®crit et authentifiable. Si la personne ne peut les r®diger 
elle-m°me, deux t®moins, dont la personne de confiance, attestent quôelles 
correspondent à la volonté clairement exprimée par la personne. Elles doivent 
être renouvelées tous les trois ans ou être établies depuis moins de trois ans 
avant que la personne ne soit plus en ®tat dôexprimer sa volont® (par exemple 
en cas de maladie neurodégénérative). Elles sont révocables à tout moment. 
Lorsque des directives anticipées existent, le médecin doit en tenir compte. 
Elles constituent un document essentiel pour la prise de décision médicale. 
Elles t®moignent en effet de la volont® dôune personne, alors que celle-ci était 
encore apte ¨ lôexprimer et en ®tat de le faire. Toutefois, les directives 
anticip®es nôont pas de valeur contraignante pour le m®decin. Celui-ci reste 
libre dôappr®cier les conditions dans lesquelles il convient dôappliquer les 
orientations exprimées par le patient dans ce document compte tenu de la 
situation concr¯te et de lô®ventuelle ®volution de lô®tat de lôart m®dical. En tout 
état de cause, la personne qui souhaite que ses directives soient prises en 
compte, doit les rendre accessibles au médecin qui la prendra en charge au 
sein de lô®tablissement. A cette fin, mais sans quôil sôagisse dôune condition de 
validité, le dossier détenu par le médecin traitant apparaît comme le meilleur 
cadre de conservation. Lors de son admission dans lô®tablissement, le patient 
peut signaler lôexistence de directives anticip®es et indiquer les coordonn®es 
des personnes auxquelles il les a confiées. 
    Lorsque la personne hospitalisée est mineure ou majeure sous tutelle, dès 
lors quôelle est en mesure dôexprimer sa volonté, son consentement doit être 
recherch® m°me sôil revient aux d®tenteurs de lôautorit® parentale ou au tuteur 
de consentir ¨ tout traitement. Toutefois, lorsque la sant® ou lôint®grit® 
corporelle dôune personne mineure ou majeure sous tutelle risque dô°tre 
gravement compromise par le refus du repr®sentant l®gal ou par lôimpossibilit® 
de recueillir le consentement de celui-ci, le médecin délivre les soins qui 
sôimposent. Sôagissant dôun mineur, lorsquôil y a divergence entre les titulaires 
de lôautorit® parentale, il appartient au parent le plus diligent de saisir le juge 
aux affaires familiales afin quôil soit statu® sur la d®cision ¨ prendre. Dans le 
cas o½ cette divergence sôaccompagne dôune situation de danger mettant en 
cause la santé ou la sécurité du mineur, le médecin, tout en étant tenu de 
délivrer les soins indispensables, est, comme tout autre tiers confronté à une 
telle situation de danger, habilité à opérer un signalement auprès du Procureur 
de la République, lequel a faculté de saisir le juge des enfants. Sôagissant dôun 
majeur sous tutelle, il appartient au tuteur de solliciter une autorisation du juge 
des tutelles, dans le cas où il est appelé à prendre une décision concernant la 
sant® de la personne prot®g®e, en lôabsence dôavis exprim® par celle-ci ou 
contre son avis d¯s lors que la d®cision pr®sente un risque s®rieux dôatteinte ¨ 
lôint®grit® corporelle de la personne prot®g®e. 
    Si une personne mineure, pour laquelle un traitement ou une intervention 
sôimpose pour sauvegarder sa sant®, ne souhaite pas que son état de santé 
soit port® ¨ la connaissance des titulaires de lôautorit® parentale, le m®decin 
peut se dispenser du consentement du ou des titulaires de lôautorit® parentale 
apr¯s avoir mis tout en oeuvre pour que le mineur accepte quôils soient 
consultés. Si le mineur persiste dans sa volonté que le secret soit gardé, le 
m®decin pourra intervenir pour autant que le mineur soit accompagn® dôune 
personne majeure de son choix. La mention du refus du mineur que les 
titulaires de lôautorit® parentale soient consultés sera portée au dossier médical 
de lôint®ress®. 
 
V.  -  UN CONSENTEMENT SPÉCIFIQUE EST PRÉVU 
POUR CERTAINS ACTES 
 
    Au-delà du principe général du consentement préalable, certains actes 
m®dicaux font lôobjet de garanties sp®cifiques en ce qui concerne le 
consentement. 
    Dans le domaine de lôassistance m®dicale ¨ la procr®ation, côest le 
consentement des deux membres du couple, ¨ lôorigine du projet parental, qui 
est exigé (article L. 2141-2 du code de la santé publique). Pour le diagnostic 
prénatal, seul le consentement de la femme enceinte est recueilli (article 
L. 2131-4). 
    Le don et lôutilisation des ®l®ments et des produits du corps humain font 
®galement lôobjet de dispositions sp®cifiques. Ainsi, le pr®l¯vement dô®l®ments 
du corps humain et la collecte de ses produits, pour quelque finalité que ce soit, 
ne peuvent être pratiqués sans le consentement du donneur. Le consentement 
est révocable à tout moment (article L. 1211-2 du code de la santé publique). 
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Lorsque la finalité initiale du prélèvement est modifiée, la personne doit en être 
inform®e, sauf impossibilit®, afin de pouvoir sôy opposer si elle le souhaite. 
    Le consentement ¨ un pr®l¯vement dôorgane en vue de don est 
particulièrement formalisé : il doit être recueilli devant le tribunal de grande 
instance ou, en cas dôurgence, par le Procureur de la R®publique. Ce 
consentement est révocable à tout moment et sans condition de forme (article 
L. 1231-1 du code de la santé publique). En règle générale, aucun prélèvement 
dôorgane, de tissus, de cellules, aucune collecte de produits du corps humain 
en vue de don ne peut avoir lieu sur une personne vivante majeure faisant 
lôobjet dôune mesure de protection l®gale (articles L. 1231-2 et L. 2141-2 du 
code de la santé publique). Toutefois, un prélèvement de cellules 
hématopoïétiques issues de la moelle osseuse peut être effectué sur un mineur 
ou sur un majeur protégé au bénéfice de son frère ou de sa soeur, de son 
cousin germain ou de sa cousine germaine, de son oncle ou de sa tante, de 
son neveu ou de sa nièce, avec les garanties et dans les conditions définies 
aux articles L. 1241-3 et L. 1241-4 du code de la santé publique. 
    Toute personne peut faire connaître de son vivant son opposition ou son 
refus ¨ un pr®l¯vement dôorgane après son décès (que ce soit à des fins 
thérapeutiques ou scientifiques). Ce refus peut figurer sur le Registre national 
des refus, mais il peut également être exprimé par tout autre moyen. Aussi, en 
lôabsence de refus enregistr® dans le Registre national, avant tout prélèvement, 
le médecin doit vérifier auprès de la famille ou des proches que la personne ne 
sôest pas oppos®e de son vivant, par tout moyen, au don dôorganes (article 
L. 1232-1 du code de la santé publique). Si la personne décédée est un mineur 
ou un majeur faisant lôobjet dôune mesure de protection l®gale, le pr®l¯vement 
en vue dôun don ne peut avoir lieu quô¨ condition que chacun des titulaires de 
lôautorit® parentale - ou le représentant légal - y consente expressément par 
écrit. Toutefois, en cas dôimpossibilit® de consulter lôun des titulaires de 
lôautorit® parentale, le pr®l¯vement peut avoir lieu ¨ condition que lôautre 
titulaire y consente par écrit (article L. 1232-1 du code de la santé publique). 
    En outre, en cas de prélèvements à des fins scientifiques sur personne 
décédée, ceux-ci ne peuvent être pratiqués que dans le cadre de protocoles 
transmis, pr®alablement ¨ leur mise en oeuvre, ¨ lôagence de la biom®decine et 
soumis ¨ lôappr®ciation du ministre charg® de la recherche (article L. 1232-3 du 
code de la santé publique). Dans tous les cas, la famille ou les proches sont 
informés par le médecin de la finalité des prélèvements sur la personne 
décédée envisagés à des fins scientifiques et de leur droit à connaître les 
prélèvements effectués (article L. 1232-1 du code de la santé publique). 
    Pour lôinterruption volontaire de grossesse (IVG), des dispositions 
sp®cifiques sont pr®vues lorsquôil sôagit dôune mineure. Si une mineure non 
émancipée souhaite accéder à une IVG et se trouve dans lôimpossibilit® de 
recueillir le consentement dôau moins un des titulaires de lôautorit® parentale ou 
si elle souhaite garder le secret, lôIVG ainsi que les actes m®dicaux et les soins 
qui lui sont liés, peuvent néanmoins être pratiqués à sa demande. Dans ce cas, 
la mineure se fait accompagner par la personne majeure de son choix. 
    En ce qui concerne les prélèvements à visées tant diagnostiques, 
thérapeutiques que scientifiques sur des tissus et cellules embryonnaires ou 
foetales ¨ lôissue dôune interruption de grossesse, ils ne peuvent être demandés 
quôaux personnes majeures (sauf recherche des causes de lôinterruption) et 
apr¯s quôelles aient donn® leur consentement ®crit. Sôil sôagit de pr®l¯vements ¨ 
des fins scientifiques, ils ne peuvent, en outre, être pratiqués que dans le cadre 
de protocoles transmis pr®alablement ¨ leur mise en oeuvre ¨ lôagence de la 
biom®decine et soumis ¨ lôappr®ciation du ministre charg® de la recherche 
(article L. 1241-5 du code de la santé publique). 
    En ce qui concerne la réalisation des examens des caractéristiques 
génétiques, la personne doit y consentir préalablement par écrit dans les 
conditions fix®es par lôarticle L. 1131-1 du code de la santé publique. 
Cependant, en cas dôimpossibilit® de recueillir le consentement de la personne 
ou de consulter la personne de confiance quôelle a d®sign®e, sa famille ou ¨ 
défaut ses proches, les examens peuvent avoir lieu quand son intérêt même 
lôexige. 
    La pratique dôune st®rilisation ¨ vis®e contraceptive fait lôobjet dôune 
information spécifique délivrée par le médecin sur les risques et les 
cons®quences de lôintervention. Cette information donne lieu ¨ un document 
écrit. La patiente, majeure, doit exprimer une volonté libre, motivée et délibérée 
compte tenu de lôinformation reçue. Le consentement doit être réitéré après un 
délai de réflexion de quatre mois et confirmé par écrit. Les personnes majeures 
dont lôalt®ration des facult®s mentales constitue un handicap et a justifi® leur 
placement sous tutelle ou curatelle, b®n®ficient, pour cette intervention, dôun 
r®gime de protection renforc®e. Lôintervention est subordonn®e ¨ la d®cision 
dôun juge des tutelles, charg® de recueillir lôavis dôun comit® dôexperts (article 
L. 2123-2 du code de la santé publique). 

    Un dépistage (par exemple du virus de lôimmunod®ficience humaine - V.I.H.) 
ne peut °tre r®alis® quôavec le consentement pr®alable de la personne, sauf 
dans certains cas exceptionnels où ce dépistage est obligatoire (par exemple : 
dons de sang, dôorganes, de tissus, de cellules et notamment de sperme et de 
lait). Aucun d®pistage ne peut °tre fait ¨ lôinsu du patient, ce qui constituerait 
une violation de la vie privée. Un dépistage volontaire peut être proposé au 
patient, dans le respect des règles rappelées par la circulaire no 684 bis du 
28 octobre 1987 relative au dépistage du VIH, dont celle du libre consentement, 
après information personnalisée. 
    Par ailleurs, toute personne infectée par le VIH doit donner son 
consentement par écrit au traitement informatique de son dossier médico-
épidémiologique à des fins statistiques. 
 
 
VI.  -  UNE RECHERCHE BIOMÉDICALE NE PEUT-ÊTRE RÉALISÉE SANS 
QUE LA PERSONNE AIT DONNÉ SON CONSENTEMENT APRÈS AVOIR 
ÉTÉ SPÉCIFIQUEMENT INFORMÉE SUR LES BÉNÉFICES ATTENDUS, LES 
CONTRAINTES ET LES RISQUES PRÉVISIBLES 
    Pour faire progresser les connaissances sur le fonctionnement du corps 
humain et lôorigine, le diagnostic et le traitement des maladies, il est n®cessaire 
de pouvoir mener des recherches sur lô°tre humain : côest la recherche 
biom®dicale, strictement encadr®e par la loi. Ce type dôactivit® ne doit pas °tre 
confondu avec une activité de soin ; il ne sôagit pas non plus dôun droit pour les 
patients. En tout état de cause, une recherche biomédicale ne peut être 
effectu®e sur lô°tre humain que si elle répond à des critères de pertinence 
scientifique, dôabsence de risques disproportionn®s aux b®n®fices escompt®s et 
de réduction des désagréments et contraintes pour la personne. 
    Une recherche biomédicale ne peut, en principe, être proposée à une 
personne hospitalisée. Toutefois, une telle recherche peut être proposée dans 
deux cas : dôune part, si le b®n®fice attendu par la personne hospitalis®e justifie 
le risque encouru ; dôautre part, si la recherche peut °tre potentiellement utile 
pour dôautres personnes relevant de la m°me situation, côest-à-dire 
hospitalis®es, et dans la mesure o½ il nôexiste aucune m®thode alternative 
dôefficacit® comparable. 
    Aucune recherche ne peut °tre men®e si elle nôa pas reu lôavis favorable 
dôun comité de protection des personnes indépendant, auquel participent 
notamment des repr®sentants dôassociations de malades ou dôusagers du 
système de santé. La recherche doit en outre être autorisée, selon le cas, soit 
par lôagence franaise de s®curit® sanitaire des produits de santé, soit par le 
ministère chargé de la santé. 
    Le médecin investigateur qui coordonne une recherche doit apporter une 
information claire et compréhensible à la personne à qui il est proposé de 
participer à une recherche biomédicale. La personne pressentie doit 
notamment, avant de donner son consentement, être informée sur : les 
objectifs, la méthode et la durée de la recherche ; les bénéfices attendus, les 
contraintes et les risques prévisibles ; les autres choix de traitements 
possibles ; les modalités de prise en charge médicale prévues en cas 
dôinterruption de la recherche pour quelque raison que ce soit ; les modalités 
selon lesquelles, après la fin de la recherche, la personne hospitalisée 
participante sera informée des résultats de celle-ci. Lôensemble des 
informations est résumé dans un document écrit. En effet, la personne, dans la 
mesure du possible, doit avoir le temps de réfléchir à la proposition qui lui est 
faite et de demander toutes les explications complémentaires au médecin 
investigateur, dôen parler ¨ toute personne de son choix (m®decin traitant, 
proches, association de malades...) avant de prendre et de faire connaître sa 
décision. 
    Si la personne est dôaccord pour participer ¨ la recherche, elle doit exprimer 
son consentement par ®crit en signant un document. Si elle nôaccepte pas la 
proposition qui lui est faite ou si elle retire son consentement, cela nôaura 
aucune cons®quence sur sa prise en charge par lô®tablissement et elle recevra 
des soins de la même qualité que si elle acceptait de participer à la recherche 
proposée. 
    Des règles spécifiques relatives au consentement sont prévues pour les 
personnes mineures, les personnes majeures sous tutelle ou sous curatelle ou 
les personnes majeures hors dô®tat dôexprimer leur volonté ainsi que pour les 
personnes dites « vulnérables », femmes enceintes ou qui accouchent, mères 
qui allaitent, personnes en prison, personnes hospitalisées sans consentement, 
(article L. 1122-2 du CSP). 
    Des recherches peuvent être nécessaires sur des personnes hospitalisées 
en situation dôurgence et qui ne sont pas, par cons®quent, en ®tat de donner 
leur consentement. Dans ce cas, lôaccord de la personne de confiance 
désignée ou de la famille, dans la mesure où elles sont présentes, doit être 
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demandé. La personne concernée est informée dès que possible et son 
consentement est alors nécessaire pour continuer la recherche. Si la personne 
refuse, elle peut sôopposer ¨ lôutilisation des donn®es la concernant et qui ont 
été recueillies avant son refus. Pendant une recherche ou à la fin de celle-ci, la 
personne hospitalis®e a le droit dôavoir communication des informations dont le 
m®decin investigateur dispose au sujet de sa sant®. La participation dôune 
personne hospitalisée à une recherche biomédicale ne donnera lieu à aucune 
rémunération ni indemnisation. 
    Le traitement des donn®es nominatives ayant pour fin la recherche sôeffectue 
dans les conditions prévues par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 
relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s et ¨ lôarticle L. 1111-7 du 
code de la santé publique. Conformément à ces dispositions, toute personne 
peut obtenir communication et le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en sôadressant aux responsables de la recherche. 
Elle peut ®galement sôopposer au traitement des donn®es la concernant. 
 
VII.  -  LA PERSONNE HOSPITALISÉE PEUT, A TOUT MOMENT, QUITTER 
Lô£TABLISSEMENT 
    Une personne hospitalis®e peut, ¨ tout moment, quitter lô®tablissement. 
Lorsque la demande de sortie est jugée prématurée par le médecin et présente 
un danger pour la santé de la personne, celle-ci doit signer une attestation 
®tablissant quôelle a eu connaissance des dangers que cette sortie pr®sentait 
pour elle. A défaut de cette attestation, un document interne est rédigé. 
    Une personne ne peut °tre retenue par lô®tablissement. Seules les 
personnes ayant nécessité, en raison de troubles mentaux, une hospitalisation 
¨ la demande dôun tiers ou une hospitalisation dôoffice, peuvent être retenues, 
sous réserve des dispositions applicables aux mineurs, et sous certaines 
conditions, aux majeurs faisant lôobjet dôune mesure de protection l®gale. 
    Toute personne hospitalisée avec son consentement pour des troubles 
mentaux dispose des m°mes droits li®s ¨ lôexercice des libert®s individuelles 
que ceux reconnus aux autres patients. Des restrictions ¨ lôexercice de leurs 
libertés individuelles peuvent être imposées aux personnes hospitalisées pour 
troubles mentaux sans leur consentement, dans la limite de celles nécessitées 
par leur état de santé et la mise en oeuvre de leur traitement. Ces personnes 
doivent être informées dès leur admission et, par la suite, à leur demande, de 
leur situation juridique et de leurs droits. 
    Les personnes détenues disposent des mêmes droits que ceux dont 
bénéficient les autres personnes hospitalisées. Cependant, les détenus admis 
dans un ®tablissement de sant® continuent dôeffectuer leur peine ; de même, 
les personnes mises en examen et placées en détention provisoire restent en 
détention ; de ce fait la réglementation pénitentiaire leur est applicable et, 
notamment, les r¯gles particuli¯res restreignant la libert® dôaller et venir et de 
communiquer. 
 
VIII.  -  LA PERSONNE HOSPITALISÉE EST TRAITÉE AVEC ÉGARDS 
    Le respect de lôintimit® de la personne doit °tre pr®serv® lors des soins, des 
toilettes, des consultations et des visites médicales, des traitements pré et post-
opératoires, des radiographies, des brancardages et, plus généralement, à tout 
moment de son séjour hospitalier. La personne hospitalisée est traitée avec 
égards. 
    Si un enseignement clinique conduit à un examen du patient en présence 
dô®tudiants en m®decine, son consentement pr®alable est requis. Il ne peut °tre 
passé outre à un refus de la personne. Les mêmes prescriptions doivent être 
respectées en ce qui concerne les actions de formation initiale et continue des 
personnels médicaux et paramédicaux. 
    Lô®tablissement de sant® doit respecter les croyances et convictions des 
personnes accueillies. Dans les établissements de santé publics, toute 
personne doit pouvoir °tre mise en mesure de participer ¨ lôexercice de son 
culte (recueillement, pr®sence dôun ministre du culte de sa religion, nourriture, 
libert® dôaction et dôexpression, rites funéraires...). Toutefois, lôexpression des 
convictions religieuses ne doit porter atteinte ni au fonctionnement du service, 
ni ¨ la qualit® des soins, ni aux r¯gles dôhygi¯ne, ni ¨ la tranquillit® des autres 
personnes hospitalisées et de leurs proches. Tout prosélytisme est interdit, quôil 
soit le fait dôune personne hospitalis®e, dôun visiteur, dôun membre du personnel 
ou dôun b®n®vole. 
  Lô®tablissement prend les mesures qui assurent la tranquillit® des personnes 
et réduisent au mieux les nuisances liées notamment au bruit et à la lumière, en 
particulier aux heures de repos et de sommeil. 
    Il organise le fonctionnement des consultations externes et 
lôaccomplissement des formalit®s administratives li®es ¨ lôhospitalisation, de 
manière à réduire le plus possible les déplacements et les d®lais dôattente. 
 

IX.  -  LE RESPECT DE LA VIE PRIVÉE EST GARANTI A TOUTE PERSONNE 
    Toute personne hospitalisée a droit au respect de sa vie privée. 
    Le personnel est tenu au secret professionnel défini par les articles 226-13 et 
226-14 du code p®nal et ¨ la discr®tion professionnelle d®finie par lôarticle 26 de 
la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, relative aux droits et obligations des 
fonctionnaires. 
    Lô®tablissement garantit la confidentialit® des informations quôil d®tient sur les 
personnes hospitalis®es (informations m®dicales, dô®tat civil, administratives, 
financières). Toutefois, les informations à caractère médical, dans la mesure où 
elles sont utiles à la continuité des soins et déterminent la meilleure prise en 
charge possible, sont réputées avoir été confiées par la personne hospitalisée à 
lôensemble de lô®quipe de soins qui la prend en charge. Ces m°mes 
informations pourront ®galement °tre confi®es ¨ dôautres professionnels de 
sant® ne faisant pas partie de lô®quipe de soins qui prend en charge la 
personne, dans la mesure où celle-ci en aura ®t® avertie et ne sôy sera pas 
oppos®e. Dans le cadre dôune proc®dure judiciaire ex®cut®e dans les formes 
prescrites, le juge ou la personne quôil aura mandat®e ¨ cet effet peut avoir 
accès aux informations concernant une personne hospitalisée ou ayant été 
hospitalis®e. Toutefois, cette proc®dure judiciaire nôest pas de nature ¨ 
entraîner la levée des anonymats garantis par la loi. 
    La personne hospitalisée peut recevoir dans sa chambre les visites de son 
choix en respectant lôintimit® et le repos des autres personnes hospitalis®es. 
Elle a le droit à la confidentialité de son courrier, de ses communications 
téléphoniques, de ses entretiens avec des visiteurs et avec les professionnels 
de santé. 
    Lôacc¯s des journalistes, photographes, d®marcheurs publicitaires et 
représentants de commerce auprès des personnes hospitalisées ne peut avoir 
lieu quôavec lôaccord expr¯s des personnes concern®es, dans la limite du 
respect des autres patients et sous r®serve de lôautorisation ®crite donn®e par 
le directeur de lô®tablissement. Cet acc¯s doit °tre utilis® avec mesure afin 
dô®viter tout abus de lô®ventuelle vuln®rabilit® des patients. 
    Une personne hospitalisée peut refuser toute visite et demander que sa 
présence ne soit pas divulguée. 
    La personne hospitalisée peut, dans la limite du respect des autres patients 
et de lôespace de sa chambre, apporter des effets personnels. Le r®gime de 
responsabilité, en cas de perte, vol ou détérioration de ces objets ainsi que des 
objets autorisés à être déposés, est défini par la loi no 92-614 du 6 juillet 1992 
et ses textes dôapplication (cf articles L. 1113-1 à L. 1113-10 et R. 1113-1 à 
R. 1113-9 du code de la santé publique) 
    Tout enfant hospitalisé dans un service de pédiatrie doit pouvoir bénéficier 
de la visite de son p¯re, de sa m¯re ou de toute autre personne sôoccupant 
habituellement de lui, quelle que soit lôheure, y compris la nuit, pour autant que 
la pr®sence du visiteur nôexpose ni lui-m°me, ni lôenfant ¨ un risque sanitaire, 
en particulier à des maladies contagieuses. 
 
X.  -  LA PERSONNE HOSPITALISÉE (OU SES REPRÉSENTANTS LÉGAUX) 
B£N£FICIE DôUN ACCĈS DIRECT AUX INFORMATIONS DE SANT£ LA 
CONCERNANT  
    Toutes les informations à caractère médical formalisées sont intégrées dans 
le dossier médical. Ces informations sont accessibles à la personne 
hospitalisée (dans certaines conditions, à ses représentants légaux ou, en cas 
de d®c¯s, ¨ ses ayants droit), ¨ lôexclusion toutefois de celles qui concernent 
des tiers ou mentionnant quôelles ont ®t® recueillies aupr¯s de tiers. Lôacc¯s de 
la personne ¨ ces informations peut sôeffectuer directement, si elle le souhaite, 
ou par lôinterm®diaire dôun m®decin quôelle d®signe ¨ cet effet. Dans 
lôhypothèse où la personne souhaite consulter son dossier médical sur place, 
elle peut b®n®ficier gratuitement dôun accompagnement m®dical propos® par 
lô®tablissement. Les autres conditions de cet acc¯s, notamment celles 
concernant les personnes mineures et, à titre exceptionnel, celles concernant 
les personnes hospitalisées sans leur consentement, sont précisées dans le 
livret dôaccueil mentionn® ¨ lôarticle L. 1112-2 du code de la santé publique. 
    Toute personne accueillie a accès, sur sa demande, aux informations la 
concernant et contenues dans les fichiers informatiques de lô®tablissement, en 
application de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. 
    Dans les ®tablissements assurant le service public hospitalier, lôusager a un 
droit dôacc¯s aux documents administratifs, dans les conditions prévues par la 
loi du 17 juillet 1978 modifiée. Il en fait la demande auprès du représentant 
l®gal de lô®tablissement. En cas de refus expr¯s ou tacite de celui-ci, il peut 
solliciter lôavis de la Commission dôacc¯s aux documents administratifs 
(CA.D.A. - 35, rue Saint-Dominique, 75007 Paris, www.cada.fr). 
 

http://www.cada.fr/
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XI.  -  LA PERSONNE HOSPITALISÉE EXPRIME SES OBSERVATIONS SUR 
LES SOINS ET SUR LôACCUEIL 
    Indépendamment de la possibilité de répondre au questionnaire de sortie 
remis avec le livret dôaccueil ¨ chaque patient, une personne hospitalis®e peut 
faire part de ses observations directement au représentant légal de 
lô®tablissement de sant®. Dans chaque ®tablissement, une commission des 
relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRU) veille au 
respect des droits des usagers et ¨ lôam®lioration de la qualit® de la prise en 
charge et de lôaccueil des personnes malades et de leurs proches. Cette 
commission veille notamment à ce que les personnes puissent exprimer leurs 
griefs aupr¯s des responsables de lô®tablissement. La liste des membres de la 
commission (parmi lesquels on compte, notamment, deux représentants des 
usagers, un médiateur médecin et un médiateur non médecin) ainsi que les 
conditions dans lesquelles elle examine les plaintes et réclamations sont 
pr®cis®es dans le livret dôaccueil. 
    Une personne hospitalisée (ou ses représentants légaux, ou, en cas de 
d®c¯s, ses ayants droit) peut ®galement sôadresser à la commission régionale 
ou interr®gionale de conciliation et dôindemnisation des accidents m®dicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales, dans le ressort de 
laquelle se situe lô®tablissement de sant® concern®. Les coordonn®es de la 
commission comp®tente sont mentionn®es dans le livret dôaccueil. 
    Dans sa formation de conciliation, cette commission peut être saisie, par 
lettre recommandée avec avis de réception : 
    -  de toute contestation relative au respect des droits des malades et des 
usagers du système de santé (article L. 1114-4 du code de la santé publique) ; 
    -  de tout litige ou de toute difficult® entre le malade ou lôusager du syst¯me 
de sant® et lô®tablissement de sant®, n® ¨ lôoccasion dôun acte de pr®vention, 
de diagnostic ou de soins (articles L. 1142-5 et R. 1142-19 et suivants du 
même code). 
    La commission a la possibilité soit de mener la conciliation elle-même, soit 
de la d®l®guer ¨ lôun de ses membres ou ¨ un m®diateur ext®rieur. 
    Un document est établi en cas de conciliation totale ou partielle. 
    Dans sa formation de règlement amiable, cette commission peut être saisie 
par le malade (ou ses représentants légaux, ou, en cas de décès, ses ayants 

droit), lorsquôil estime avoir subi un pr®judice pr®sentant un caractère de gravité 
important (cf. note 3) et que lôacte de pr®vention, de diagnostic ou de soins ¨ 
lôorigine du dommage est post®rieur au 4 septembre 2001. 
    Pour toute information sur les conditions dôacc¯s au dispositif 
dôindemnisation, consulter le site : www.oniam.fr ou appeler - au co¾t dôune 
communication locale- le numéro Azur suivant, du lundi au vendredi de 14 h à 
20 h : 0810 51 51 51. 
    Le malade estimant avoir subi un préjudice (ou ses représentants légaux ou, 
en cas de décès, ses ayants droit, ) peut ®galement, et m°me, sôil le souhaite, 
simultanément à la procédure devant la commission ci-dessus, exercer un 
recours devant les tribunaux. Cette action est possible quelle que soit la gravité 
du dommage. Selon que les faits incriminés sont survenus dans un 
®tablissement de sant® public ou priv®, côest la juridiction administrative ou 
judiciaire qui est compétente. 
    Dans tous les cas, les actions tendant à mettre en cause la responsabilité 
des professionnels de santé ou des établissements de santé publics ou privés, 
¨ lôoccasion dôactes de pr®vention, de diagnostic ou de soins, se prescrivent par 
dix ans, à compter de la consolidation du dommage. 
    En ce qui concerne les affaires relevant des tribunaux administratifs - et elles 
seules - il est nécessaire, préalablement à tout recours devant le juge 
administratif, de formuler, aupr¯s de lôadministration concern®e, une demande 
dôindemnisation pour pr®judice (sous forme dôune requ°te amiable). En cas de 
rejet de la demande, le requérant dispose dôun d®lai de deux mois pour saisir le 
tribunal administratif. Dans lôhypoth¯se dôun recours en dommages et int®r°ts, 
en cas dôabsence de r®ponse de lô®tablissement dans les deux mois suivant la 
demande (rejet implicite), le requ®rant nôest pas tenu par un délai, mais 
lô®tablissement pourra faire valoir la prescription d®cennale mentionn®e ci-
dessus. 
 
XII.  -  RÉSUMÉ DE LA CHARTE DE LA PERSONNEHOSPITALISÉE 
DESTIN£ ê FAIRE LôOBJET DôUN AFFICHAGE CHARTE DE LA PERSONNE 
HOSPITALISÉE 
 
(Voir page 5 de ce livret) 
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Synth¯se du projet dõ®tablissement 2011-2014 
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